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RAPPORTS SOCIAUX DE PRODUCTION, MODES DE REGULATION ET CONDITIONS DE

TRAVAIL DES CONDUCTEURS-DANS LES TRANSPORTS ROUTIERS DE MARCHANDISES

I - I N T R O D U C T I O N -

Les situations d'emploi des conducteurs routiers sont marquées

par de longues durées de travail hebdomadaires. La preuve empirique du

caractère général de ce fait ayant pu être apportée, la question restait

entière d'en rechercher les raisons.

Les explications spontanées abondent, elles ont tendance pour la

plupart à naturaliser les phénomènes qui commandent la réalité ou la cons-

titution de cet état de fait. Archaïque par rapport à une modernité (qui

par nature serait évolutive et définie par son seul mouvement1.) la situa-

tion des conducteurs routiers relèverait pour les uns de la survivance des

formes anciennes de production dans le concert évolutionniste de la ratio-

nalisation des pratiques économiques, pour les autres elle marquerait au

contraire l'inadaptation des formes modernes de production aux "aspira-

tions essentielles" de l'homme au travail, celui-ci préférant une certaine

"liberté du travail" (au prix d'efforts importants) aux facilités du

travail qui se paye par la banalisation des opérations que maitrisent

les travailleurs. Autant d'explications qui au gré des idéologies qui les

supportent,annulent les effets d'une interrogation qui, se contentant

de considérer la situation empiriquement observée comme le produit de phé

nomènes sociologiques généraux (fonctionnement social) et particuliers

(fonctionnement de la profession),porterait implicitement la question de

savoir si les phénomènes observés se réduisent aux explications fonctiona-

listes et/ou finalistes habituelles, s'ils n'induisent pas fondamentalemen

une remise en cause de 1'isomorphisme logique trop souvent, rencontré entre

la volonté spéculative d'explication générale et la volonté

pratique de pouvoir hégémonique, volontés qui ont pour point
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de rencontre la négation des pratiques économiques et culturelles

concrètes qui sortent des limites de leurs logiques propres (ou qui d'une

certaine manière montrent les limites de ces logiques).

Au moins en ce qui concerne notre objet, à savoir les déterminants

sociologiques d'un état de fait observé (les conditions de travail des

conducteurs routiers), la tentation était grande de ne considérer que sa

spécificité empirique sans la mettre en relation avec un ensemble de phé-

nomènes plus généraux commandant les logiques de comportement des groupes

sociaux appelés à grossir les rangs des "producteurs directs" et celles

des agents économiques qui dominent l'organisation matérielle de la pro-

duction et la division sociale du travail.

Dans sa formulation initiale notre projet indiquait que la recherche

aurait pour objet : l'étude des rapports sociaux de production, des modes

de régulation et des conditions de travail des conducteurs dans les trans

ports routiers de marchandises. Or cette formulation stipulait que des

relations fortes existaient entre les formes matérielles de production,

les idéologies et les pratiques des différents groupes sociaux et d'ins-

titutions, qui se traduisaient par la stagnation de l'évolution des con-

ditions de travail des conducteurs. Une telle formulation avait deux inco

vénients : elle tendait à accréditer l'idée d'un particularisme trop

marqué induisant que les situations observées avaient un caractère excep-

tionnel dans la société et que les transports routiers pouvaient constitu

comme une exception aux normes sociales de comportement économique . ; ell

simplifiait la réalité en niant prématurément sa diversité dans une unité

logique de sorte qu'elle figeait la réflexion sur le mouvement même de la

dynamique sociale d'où résulte la production et la reproduction des forme

différentes d'organisation du travail.

Pour éviter ces deux pièges, il nous a semblé plus heuristique dans

cette première année de recherche de rendre compte de la diversité des

situations en tentant de situer :

a) - les entreprises de transports publics dans la perspective des

évolutions que connait la division du travail dans le secteur

et hors du secteur,
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b) - Les conducteurs routiers dans leurs rapports aux conditions

sociales générales faites aux "producteurs directs" et dans

leurs rapports à l'évolution interne du secteur.

Cette tentative a dans l'état actuel des choses.un caractère inachev
pcrur

au sens où elle visaitvdes raisons heuristiques (notamment donner à voir

non seulement la diversité des situations mais celle de leurs détermina-

tions sociales) à casser momentannément les visions synthétiques de

départ,de sorte que toutes les observations qui ont pu être faites ne

sont pas nécessairement reliées entre elles. Cela ne veut bien sûr pas

dire qu'elles n'ont pas de liens mais qu'elles ne s'unifient pas pour

l'instant dans un discours logique entièrement élaboré.

La présentation du discours général qui conduit notre travail et

des questions qu'il laisse en blanc permettra d'illustrer notre propos :

LeA tzchniqueA de. communication e t de, gestion du zchangeÀ teIZeA que.

l'in^ohmatlAation deA opzh.atA.onA commeAcialeA 4e di^u-iznt dam, leA

th.am>pohtA.

ElleA ont eA6entleM.ejne.wt pouh. fonction de. pzhmztth.z une. main miAZ

6U/L IZA ilux à tA.amponXe/1. Ce de.veZoppeme.nt 6'aAticulz &uh. leA chaiQzmznX

qui touchent leA pKatJLqueA commeh.QA.aleA deA entxe.pfujt>eA de, ph.oductA.on ou

de, dÀj>tAÀbuti.on. CeA changemenlA virent à fiiduiAo. leA ckaA.geA LlzeA aux

opé.A.ation6 de. H.é.alÂAatÂ.on de. la ma/ichandÂAe, donc à acce\le\K.eji la cotation

du capitat en Lùnùtant 6on <unmob-LLU>atÀ.on ou leA ^Kali, qu' entAaine. la

geAtLon de. quantités AtockéeA [lohAqu*eJULe, n'eAt paA voulue, poun. deA

naÂJsonA 6pe.culatA.veA). KinA-i la geAtlon deA appfioviAlonnementA et deA

LLvuaÀAom,, la LmiX.atA.on ou le. KzpoKt % deA ^KOÀA de. stockage., -ùnptique.n.

Vintroduction de, pftoceAiuA tzchniqueA et. oftganiAaXionne/, ÀjnpontantA.

HzanmoinA le. nive.au de. de.veJioppeme.nt tzchnique. zAt à la meAufiz de. la po-

sition de. puiAAance. économique, ei. de, domination Que. fizquieAt lexxh. utllÂAa

tlon {ph.oble.me. d'inveAtÀAbementA poun mobitiAeA la matizne. ghJj>e. et leA

• • * / a • •

h.zpoht deA {h.aiA de. VzntAzphÂAz au ph.eAtataiAz de hexvice, notamment.
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moyznà £zchn<lqu.2A). Un nombnz nzhtAzint d'znttzpnM>zt> dz tAampont peu- .
vznt Zz& mzttAz en ozuvnz et •&'iJL y a di.vijsi.on du tnavaiZ dan* Zz Azctzut
dzà tnan&pontM novJLLzhA, zZZz àz iituz à dzux nivzaux :

- V onganij>ati.on dz& &Zux dz Vum&poKt cu>6u/izz pouA paAtiz [nz&tz

Zz quz nzaLUiZWt diAzctzmznt Zz& cha/Lgzu/a>, iolt en dÀjiztit avzc. un

AouA-t/icuXant - Zocation zxcZuu>lvz ou. tAanApoitzunA cu>tAzint& -, i>ol>

paA Zzu/U moyzm pn.opn.zi>, paA ZQA OLUXJIMUAZA du £nan&ponX& n.ou£JLz:

6pzdcUUAZi>. dan6 Z' a^nztzmznt [commù>6-ionn(UAz&) ,Z

Za gestion dz6 t>tock£>...

-"Zz nouZagz" zi^zetaz pan dzi> zntAzpnÀAOA dz dÀ.^znzntzb tcUIZu ou

dzi

VOUA ce qui concznnz Za concuAAzncz zn&tz ZZA auxÂJLLaÀAzb, zZZz iz

AzZon dzux modaZitzà :

- panXLtion dzi manckz6 dz pnoduiXM a tAan&pontzn. ou dz

à nzalÂAzn. ; mai£nJj>z dz Za chaÂjnz dz&opznaXlonà ZÀ.ZZ6 aux

pon£A(6tockagz zt manutzntion, cond-LtionA commzn.claZz6 d'zxponta-

tion,

La conc.uAn.zncz zntnz Zu £nanàpon£zuA6 6z nzaZÂAz bzZon dzux pnJLncXp

: pantÀJtlon dz& "boni>" zt deA"mauvaÀA contnatA" [Za d-i^tAÀhu-

ti.on ztant à anaZ'jAzn dam chaquz i>ituatÀ-on ztvdiÂz], dzvzZoppzmzwt dz

Za 4ooô tnaJXancz dlnzctz ou occa&lonnzZZz pouA nzpondnz à Za dzmandz

quantiX.ati.vz [ZoAbqu'on changz un "coZZzguz") pouA ^aÀAz touAnzn. 6a capa-

cité. tAam>pont [Zotequ'on Z6t afânztz pan un "coZZzguz").

Sooi ce dznnizn oApzct iZ {aut con&idznzn qu'au Zizu dz dzvztoppzn.

Zzum, capaciX.zi> dz tnanàpont au même nythmz quz Zzunj> afâaÂA.zt>, Zzi> zntnz

pnÂAzà dominantzA •& ' anti.cuZznt *>UA Zzi> zntAzpnÀAZi Zzun aA&un<m£ unz qua-

Zitz dz àznvic.z [nouZagz)

ki.ni>i Z'on tAouvz dz nombnzui>zi> zntnzpnÂAQA dz tAan&pont dzpzndant

dz& a^n&tzunA poun qui. Z'zntnztizn du pane zt Za gzAti.on du pznAonnzZ

conAtituznt Zzi> AzuZzi Aznvitudz* dz gestion. Pan aiZZzuAA Z'appzZ aux

pnzAtation& dz czi> zntnzpniAzà pznmzt aux zntnzpniAZA dominantzA dz
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de. KZQUZZA Za. mù>z au tAavaUL do. Za main d'ozuvKz *an* avoiA à en QZHZA

Zz* condition*. Soumis à Za pnz**i.on diAZctz du petit* patton* et à dz*

nappont* pateAnatutz*, Zz* condu.cte.uAA n'ont que. pzu de. po**ibitiX.z*

d'ofiQanÂAouLlon coZZzctivz peAmettant de. pz*zA 6UA ZZ* condition* dz vzntz

de. Ze.uA faoncz de. tAavaiZ ou. d' impo*zA une. néguZation coZZzctivz dz*

condition* de. tAavaiZ. Van* Za mme. optique., Z'on voit 6e. dzveZoppeA Ze.

fie.couAA aux aAtiAan* tAacti.onnaiAeA, ZeAqueZb t>ont d'autant pZuA ioumi*

aux zxi.Qe.nceA dzt> a^fiztzuA* quz czux-ci. ZzuA donnznt Zz UiavaiZ, ZzuA

Zouznt paJifioiA Za ftemoAquz et mzmz a&izz àouvznt, ZzuA vzndznt Zz tAactzu/

Commz fiappoht &odaZ, Zz& fizZcutloYii> de 6ouA-tnaitzuA i.n{on.mzZZzi> ou con-

tAactuaZiÂZz* 6ont i.nkzKzntzi> à Za société. ZibetaZz, zZZz* ont pouA objet

de peAmeiJJiz de* tsianAfieAtA de pZuA-vaZuz [paA^oiA de fizntz) en a**ujet-

ti*i>ant Zz* pAocè* dz production à faontz zxpZoitation de Za ^oncz dz tAa-

vaiZ â czux qui. nzcz*i>itznt unz iontz pont d'invz*ti**zmzn& matzfiizZ et

tzchnoZogiquz.

Ain*i. dan* Zz tAan*pont A.outizr Zz KouZaQt et Z' zntn.eti.zn du matzAi.zi

*ont~iZ* *ouvznt Zz* *zuZz* activ-itz* dz* zntAzptiiAz* dominez*. LzuA zxl*-

tzncz et ZzuA *uAviz dzpzndznt aZoti* non *zuZzmznt dz Za ch.aA.QZ dz tAavaiJ

quz pzuvznt ZzuA donneA Zz* zntAzpsiiAz* dominante* [ou Zz* chaAQZuA*)

mai* au**i dz* moyzn* dz cAzdiX* [et dz* lègZe* qui, en dz£i.ni**znt Z'oc-

fioi) pouA acheteA ou nznouvzZZzh. Zz matztii.zZ et dz* noAmz* Zzgi*Zativz*

ou nèQZzmzntaiAz* qui. dziini^*znt ZzuA* moyzn* d'zxpZoitation : dn.oiXi> dz

Vian*pont et d/toit dz fiaiAz t/iavaiZZeA Za main d1 ozuvnz dan* Zz* condiXi.o\

adzquatz* à czZZz* qu'ijmpZiquz Z'i.n*eAtion fconctionnzZZz dz Za tzchni.quz

utiZi*zz.

On Za tzch.ni.quz nouti.znz dz tAan*pont *z caAactzhJL*z paJt *à

Zitz. Lz camion, commz Z'automobiZz, e*t un moyzn qui. pznmzt d'

un tAan*poAt avzc Za prévision Za pZu* zZzmzntaiAz dz* acte* dz dzpZacz-

mznt* zt Z'on.gani*atlon Za pZu* *impZz dz* ^Zux [pohtz a. pontz). En z^zt

iZ n'z*t pa* nzcz**aiAz dz AzguZzn chacun- dz* dzplaczmznt* avzc dz* moyzi

Zogi*tiquz* czntAaZi*z* dan* dz* invz*ti**çjnznt* dz pAzviAion impontanti,.

Si Z'in*eAti.on dz* tAan*pont* A.outieA* dan* Z'o.conomiz ZibenaZz, commz

fonction dz n,ouZaQZ, coKAz*pond à unz activité qui. ne fizquiznt pa* d'OA-

ganiy!>ati.on tzch.ni.quz *ophJj>tÂ.quo.z,nz pzut-on pa* diAz quz *a condition

d'zxiAtzncz zt dz dzvzZoppzmznt e*t pfizciAémznt czttz lZzxi.biZitz paA

• . . . / : . .

6
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nappont à du contnaintu onganiAotionnelLu zxtznnu [c£. La gestion

zt la fL2.QatatA.on du t/ianApontA SNCF 6oumi* à an ie.4e.au zt à du nythmu

d'utilisation du nzézau, 6ani pafiten. du nuptunu de. change.), de. &ontz

que. la pont pfu.ncA.pale. dz la fio.galatA.on ut fizpofitéz i>un lu condacteufu,

(notammznt poufi la longue, distance.).

SA, la pnoddctiviXz du po&teA de. ttavaÂJL du conducttunA pexxt ît/ie.

oméLiofLée. [v<LteA6eA moyenne* zt taux. de. foulage, pan fiappoht à la dun.zz dz

tnavall) Vavantagz dz la {izxÂhiLLtz du ttampofit fioatizA nz pzut êJUiz

développez pan. nappont aux concunnentA [notamment Iz ^zn) qu'à condÀjtion

quz lzi> contnaintz& d'onganU>atÀ.on tizzi, à czà gain* de pnoductÀvitz nzi>-

tznt ia^^uamment lzgèn.eJ> poun la maÂ.ntznÀA\ On czttz ^izxÀbltite globalz

dzà tnanàpontA noutieAA z&t LLzz à la ^izxXhXJiitz de& honaJjizi, de tfiavaîZ

de* conductzute, qui ahbunznt la négalation UàzntleIZz dz cz modz dz

tnanApofit [commz lu conducXzafU, d''automobllz VœbéuXznt poun Iz tnanApon

dz pzfuonnu pan ftoutz). Au-ô-i-t voÀX-on quz lu condition*, dz tnavcuil du

conductzufu nz àont pa& i>ui>czptÀ.blu dz changzn nadlcalzmznt^aa molnA en

ce qui concznnz Izun adéquation au modzlz d'inàzntion et. dz nzguloXion du

tnan&pont fioutieA, AZUIA pzuvznt zvoluzn [de £açon manginalz à notnz &zn&)

Izuu condition* tzmpofizllu dz tnavaiZ.

Une telle formulation en forme de recherche des logiques principales

à l'oeuvre a l'intérêt de résumer une situation mais elle occulte deux

questions importantes :

- Pourquoi les grandes entreprises de transport n'ont pas de pouvoir

économique quasiment hégémonique sur le secteur malgré leur rôle

dominant dans la gestion des flux à transporter ? et inversement

pourquoi la forme petite et moyenne entreprise est-elle si bien

ancrée sur certains marchés (zone longue, produits alimentaires..)?

- Pourquoi la profession de conducteur routier attire-t-elle une

partie de la main d'oeuvre ouvrière alors que les conditions de tra

vail sont réputées y être si dures ?
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Le texte qui suit donne des éléments de réponses à ces deux

questions.

' Après une première partie de présentation de la réalité d'ensemble

du transport routier à travers les chiffres : l'évolution du secteur,

caractéristiques économiques et sociales des entreprises, caractéristique

sociales et conditions de travail de la population des conducteurs, deux

parties distinctes présentent,- l'une les entreprises de transport

et la division du travail entre elles, l'autre le procès de travail des

conducteurs de longues distances, à travers des analyses de cas.

Outre les raisons déjà évoquées, nous avons choisi l'analyse

de cas afin de mettre en évidence les conditions sociales qui influent su

les formes des pratiques économiques même si elles n'en déterminent

pas toute la logique.

x
X X



II - QUELQUES ORDRES DE GRANDEUR

1. Données générales

2. Structure du secteur

a) une représentation discutable.

b) évolution de la structure.

c) qui fait quoi, pour quelles recettes ?

3. L'emploi dans le secteur des transports routiers de marchandises.

a) généralités.

b) structure du secteur et emploi

c) évaluation du poids des artisans

d) les roulants.

4. Les conditions générales de l'emploi et du travail

a) les durées de travail hebdomadaires

b) les repos, l'absentéisme

c) les accidents du travail

d) la défense des salariés

5. Les conducteurs routiers de marchandises

a) la durée de travail

b) caractéristiques de la population des chauffeurs routiers
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-.QUELQUES JQRP|S£S.AE .GRANDEUR -

II en est des chiffres comme des mots : tout dépend du sens qu'on leur

assigne. Ils ont l'avantage parfois de se passer de mots, encore faufe-*£l que

les faits dont ils donnent la mesure puissent être considérés- pour ce qu'ils

sont, "têtus" certes, mais ni. immanents ni immuaBles.

En fixant quelques ordres de grandeur, on tentera de tirer les consé-

quences des quelques réalités décrites dans les chiffres.

1. DONNEES GENERALES

Le trafic des transports, terrestres de j»aî?chandi.aes est â_ nouveau en

augmentation après avoir connu une chute en 1975, après l'année record qu'est

1974. Néanmoins il retrouve à peine son niveau de 1973 en 1976. Année noire,

1975 marque le coup d'arrêt à une pente d'augmentation importante des tonnage

transportés et des tonnes kilométriques. Néanmoins cette évolution'marque

différenciellement les divers types de techniques et les divers types de

trajets de transport.

Tout d'abord si le tonnage global et le marché des tonnes-kilométr65bais-

sent en 1975 et retrouvent à peine en 76 leur niveau de 73, II n'en reste

pas moins que la technique routière et les transports publics en particulier

augmentent leur part relative. Les parts relatives entre la route et le

rail se sont inversées entre 1966 et 1976.

Tableau 1 - Répartition du trafic entre les quatre modes de transports

terrestres (S.A.E.I. Annuaire statistique des transports, résulta"
1976, publiés en 1977.)

S.N.C.F.

Voie Fluviale

Oléoduc

Route

Dont, transport public

transport privé

1966

43,1

8,5

15,7

32,7

17,5

15,2

100 %

1974

36,5

6,5

15;7

41^3

24,3

17

1OO %

1976

35

6,2

15,8

43

25

18

loo %

10
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Le trafic tonnes/kilomètre du transport public garde une part prépondé-

rante dans le transport par route malgré un grignotage du transport pour comp

propre (la part relative au transport public dans les transports routiers pas

se de 6O,6 % en 1972 à 58,2 % en 1976, stabilisée depuis 1973). L'évolution d

transport public est plus favorable à grande distance qu'aux distances infé-

rieures. Le trafic kilométrique a progressé de IO5 % pour les distances

supérieures ou égales à 150 kilomètres, de 43,3 %>pour les distances intermé-

diaires (50 à 149 kilomètres) et de 28,6 % pour les petites distances (infé-

rieures à 50 kilomètres). Les distances moyennes sont toujours les plus forte

en transport.public qu'en transport pour compte propre (378 kilomètres contre

272 kilomètres pour le trafic supérieur ou égal . à 15O kilomètres en 1976)

Le transport de longue distance est la grande affaire des transports publics.

Tableau 2 - Part relative du compte propre et du compte d1autrui dans les

transports routiers selon la distance.

1 9 7 6

< 50 km

50 à- 299- km

^ 300 km

Ensemble

T O N N E S (million)

Compte
propre

72,1

55,6

26,5

66,2

compte
autrui

27,9

44,4

73,5

33,8

ensemble

1OO (1051)

1OO ( 310)

1OO ( 703)

100 Cl427)

TONNES / KILOMETRES (millardO

compte
propre

67,5

50,5

24,8

4J^8

compte
autrui

32,5

49,5

75,2

58,2

Ensemble

100 (1341

100 (332O

100 (3724

100 (8386

L'évolution entre compte propre et compte d'autrui. entre J.975 et 1976

laisse apparaitre une plus forte progression du transport pour compte propre.

Pour corriger cette impressionyil conviendrait de pouvoir distinguer ce qui

dans le transport comptabilisé en compte propre revient aux locations exclusi

vesou successivesqui sont des techniques de transports publics de fait.

Tableau 3 - Evolution des tonnages et t/kilomètres entre 75 et 76 selon les

groupes de distances- et les= typesrde. transport.

Evolution

1975/1976

"̂  50 km

50 à 299 km

^ 300 km

Ensemble

TCO N N E S (Million)

compte Propre

+ 9 %

+ 7 %

+ 20 %

+ 9,2 %

Compte d 'autrui

- 7 %

+ 8 %

- 3,4 %

TONNES/KILOMETRES(milliard)

compte propre

+ 14 %

+ 6%

+ 22 %

+ 9,9 %

compte d'autri

- 4 %

- 15 %

+ 9 %

+ 3,8 %

il
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2. STRUCTURE DU SECTEUR

a) - une représentation discutable

Les transports publics de marchandises sont considérés comme un secteur

particulièrement morcelé. Il existe dans le transport routier de marchandises

une proportion importante d'entreprises artisanales n'ayant aucun salarié et

un nombre important d'entreprises comptant de 1 à. 9 salariés. Cette multitude

d'artisans transporteurs et de petites entreprises (respectivement 37,5 % et

48,2 % d'entreprises) créerait la spécificité du secteur des transports. Or

la question se pose pour deux raisons :

- comparé au secteur industriel, le transport routier de marchandises a

une proportion plus faible de "petites entreprise" (là 9 salariés) et

une proportion plus forte "d'entreprises moyennes" (10 à 99 salariés).

(Cf. Tableau ci-après)

- Le nombre d'artisans isolés (c'est-à-dire sans salarié)des secteurs

industriels est inconnu pour la simple raison que celui-ci regroupe

de nombreuses activités dont des artisans isolés font leur métier san:

que jamais l'on pense à les comptabiliser dans telle ou telle branche

du secteur, ils sont parmi les travailleurs indépendants. A titre d'e>

emple il convient de rappeler que dans le Bâtiment et Travaux publics/

la confection, la chaudronnerie ou la mécanique, il existe une grande

quantité d'artisans travaillant seuls (électriciens, plâtriers, plom.-

bierjpour le Bâtiment ; tailleurs, monteuses, coupeuses pour la confec-

tion ; mécanicien-auto;et chaudronniers forgerons pour la chaudronner:

Or, les artisans des métiers industriels (métTers- ouvriers]?* représen-^

tent environ 483.500 personnes en 1968 (recensement) parmi lesquelles

une proportion donnée sont artisans solitaires. Proportion qu'il fau-

drait connaître pour faire une vraie comparaison entre la structure di

transport et celle de l'industrie.

* Vonné.2A i>o<ùx)JL<Li>, I.N.S.E.E. - 1978.
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Tableau 4 - Proportion d'entreprises selon le nombre de salariés.

1974 Nombre de salariés

1 à 9 salariés

1O à 99 salariés

•> { 100 salariés

Ensemble

Industrie

90,1

8,5

1,4

1OO %

Transport routier
de marchandises

77,1

22,7

1,2

100 %

Tenant compte de ces quelques remarques, il convient de considérer que

le secteur des transports routiers n'est peut être différent du secteur indus

triel que parrrlâ  proportion importante de "moyennes entreprises". Cette hypo-

thèse, si elle est vérifiée, doit permettre de transformer quelque peu l'angl

de vue habituel sur le transport public qui actuellement a tendance à

assigner à sa structure une trop grande spécificité, "interdisant implicite-

ment" de tirer partie des résultats généraux obtenus dans d'autres secteurs.

b) - Evolution de la structure

II n'est malheureusement pas possible de bien connaître le flux des

entrées et des sorties des différentes catégories d'entreprises dans le sec-

teur, néanmoins on constate que le solde est positif pour le plupart des

catégories. Entre 1974 et 1976, le nombre d'entreprise augmente de 7,7 %

(soit 1969 entreprises de plus, dont : 9OO entreprises individuelles, 3OO

entreprises de 1 à 5 salariés, 570 entreprises de 6 à 9 salariés, 53 entre-

prises de 10 à 19 salariés, 91 entreprises de 20 à 49 salariés, 37 entreprise

de 50 à 99 salariés et 3 entreprises de 200 salariés ou plus) pourtant la

structure du secteur reste stable.

Tableau 5 - répartition des entreprises.

Effectif salarié
de l'entreprise

0 salarié

1 à 5 salariés

6 à 9 salariés

10 à 49 salariés

fr 50 salariés
Ensemble

Entreprises en %

1974 j

37,5 %

39,4 %

8,8 %

12,5 %

1,8 %
100 %

(23.722)

1976

38 %

37,6 %

10,3 %

12,2 %

1,8 %
100 %

(25.691)

• • • /
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c) - qui fait quoi,pour quelles recettes ?

La lecture du tableau un peu long qui suit montre que la proportion

d'entreprises artisanales et de petites et moyennes entreprises est d'autant

plus faible que les activités sont plus rentables (longue distance et locatio

industrielle),et inversement. Ce résultat bien connu et montré plusieurs fois

permet de recadrer l'évolution des transports *. Celle-ci en effet s'est

réalisée selon deux modalités : le développement des transports de. zone

longue et le développement de la location industrielle.

Effectif
salarié

de
1 ' entreprise

o à 5

6 à 9

10 à 19

20 à 49

50 à 99

100 à 199

> 200

Ensemble

Entreprise Z.L

%-*
Entr.

22<

32

35

43

52

43

47

25

o +»
Q) <D
II C

3 4 *

38

44

51

56

46

48

44

Rec.Net
/pers .
occupée

159,6'

167,1

158,3

154,7

134,3

120,5

119,9

144,9

Entreprise Z.C

Entr

6 6 ^

53

48

38

31

33

34

62

+j Q)
•P-P
0)+J

55<

48

41

33

27

29

26

39

Rec.Net
/pers.
occupée

120,8

139,6

122,1

116,9

108,7

112

96,7

118,7

E. ijocation

Entr

8

8

12

15

18

19

9

§£
ai o

9

9

12

15

21

26

13

Rec .Net
/pers .
occupée

138

182,2

144,3

125,4

138,1

148,9

136,8

139,5

Déménagement

% • * .

Entr

1

9

7

2

6

-

4

8 Q)

3<-

5

6

4

2

4

-

4

IfecNet
/pers
occup.

74

81,9

86,9

86,4

123,6

86,5

-

84,8

m
<D+J
W<D

•HC
OS-I
O f t •
H O J O

u^u
pc

100

100

1OO

1OO

100

1OO

100

r
e
c
e
t
t
e
 
t
o
p

p
a
r
 
p
e
r
s
.

o
c
c
u
p
é
e

146,8

133,8

132,4

126,6

120,6

116,6

129,7

- Pour 1976

Tableau 6 - Proportion des entreprises effectuant principalement l'une des
quatre activités

Proportion de la part des recettes nettes transport (+auxiliair

pour chaque activité et par type d'entreprise.

Recettes totales par personne occupée selon les activités par
type d'entreprise.

VOÀA à ce ptiopo* la. piojmlzfiz paAtie. du. nappofit : "Cond-ctœnA de tAavcuJL

dan* leA Vian&pouU nouXleAi de. maAchandi&te". P. W.MELÎW, OWSER - 7 975.

t e DES do. Colette. ACABVT "Le tA.atupoht Mutùm ptoi&s&ÂonneZ dz. m<VLchandJj>(.
t A £ é.volmtwn", J 972.

Zte de VARROT, "La concuAAe.nce. davu> leA tnanàpo/i£& n.ouutieA& dz ma/
". Economie, e t 6tcubUtlquLU>. H° 40,H" 41, l.NS.E.E.

Lei
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Par ailleurs, les enquêtes "structures" du secteur, de 1969 et 1971,

permettaient de mettre en relief un autre phénomène que masque maintenant

l'ordonnancement des tableaux : les entreprises de transport ayant des acti-

vités d'auxiliaire sont très nettement plus nombreuses parmi les grandes

entreprises que parmi les petites ou moyennes entreprises :

Tableau 7 - Proportion d'entreprises ayant des activités d'auxiliaire.

Nombre de véhicules
dans l'entreprise
(année 1969)

Proportion d'entre-
prises ayant des
activités d'auxi-
liaires.

1,& 2

1,5

3 & 4

4,9

5 à 9

8,3

1O à 19

21,7

20 à 49

35,1

5O à 99

59,5

> 100

64,04

E

6,8

Autrement dit les petites et moyennes entreprises sont tendanciellement

spécialisées dans le transport ou le roulage (à ce propos on a pu constater

qu'une partie importante des petites entreprises l'était dans le roulage

des matériaux lourds et de faible valeur transport : camionnage.et courte

distance •* notamment le terrassement— 52 % de l'activité pour les entreprises

de moins de 5 véhicules). Tandis que les grandes entreprises (^50 véhicules]

et les très grandes (^ 100 véhicules) déploient leurs activités vers les

transports les plus rentables (zone longue et location) et les activités ren-

tables de contrôle des flux qu'est la fonction d'auxiliaire. Activité qui

leur donne un statut de dominance de fait sur les activités du secteur.

Il reste néanmoins des effets de structure qui rompent la linéarité des ten-

dances. Lorsque la variation entre 74 et 76 de recettes totales par personne

occupée augmente d'une unité pour les entreprises de O à 5 salariés, elle

augmente de 1,75 pour les entreprises de plus de 200 salariés. Par contre les

recettes des entreprises de 6 à 9 salariés varient comme la moyenne tandis

que celles des entreprises de 10 à 19 et 50 à. 99 salariés augmentent nettement

moins que la moyenne.

• ••/•••
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Tableau 8 - Coefficients d'augmentation des recettes par personnes occupée

entre 1974 et 1976.

Nombre de salariés
dans l'entreprise

Coefficient d'augmen
tation des recettes
tôt. par pers. occu-
pée entre 74 et 76".

0 à 5

-100

6 à 9

134

10 à 19

112

20 à 49

132

5O à 99

97

1OO à 199

127

^2OO

175

E

13!

Ces écarts dans la rentabilité des recettes par individu sont dif-

ficiles à interpréter, ils posent néanmoins la question des transformations

internes à la structure concernant la répartition des transports les plus

rentables et moins rentables d'une part, du recul et du développement du nombi

d'entreprises de différentes catégories d'autre part. La comparaison des

tableaux de 1974 et 1976 permet de voir que le? rapports recettes nettes/entri

prise en zone longue et en location ont cru respectivement de 117 à 119 pour

les zones longues et de 92 à 113 pour la location en ce qui concerne les en-

treprises de 6 à 9 salariés^ et o n t décru respectivement de 110 à 108 pour les

zones longues et de 107 à 100 pour la location en ce qui concerne les entre-

prises de 50 à 99 salariés (dans tous les cas il y a augmentation du nombre

d1entreprises de différentes tailles spécialisées dans les différentes activitc

entre 74 et 76 : Z.L : + 120 entreprises de 6 à 9 salariés ; + 21 entreprise:

de 50 à 99 salariés. Location : + 62 entreprises de 6 à 9 salariés, + 10

entreprises de 50 à 99 salariés). Il faut constater par ailleurs que pour

l'ensemble, le rapport recettes nettes par entreprise a baissé entre 74 et 7(

globalement pour la zone longue et la location qui néanmoins progressent en

valeur absolue. Une autre comparaison permet de différencier les entreprist

de différentes catégories sur le plan de l'évolution de leurs recettes par

individu occupé entre 74 et 76. Pour cela il suffit de calculer le solde de le

différence entre évolution des recettes et évolution des prix entre les deux

périodes.

Tableau 9 - Solde en % de la différence entre l'augmentation des prix entre 7<

et 76, et augmentation des recettes totales par personne occupée
par catégorie d'entreprise.

Nb. de salariés

solde en %

0 à 5

- 2,7

6 à 9

+ 2,7

1O à 19

- 0,8

20 à 49

+ 2,3

50 à 99

- 3,1

100 à 199

+ 1,5

^200

+ 9,1

E

+2,£

* II A'agit toujoLUu,. . YIQJXQA pot peAA.onne. occupée. \6
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Néanmoins,, ces chiffres sont globaux et ne peuvent être qu'indicatifs.

Ils vont dans le même sens que l'avis d'experts qui considèrent que des pro-

blèmes graves^ se posent dans un certain nombre de grosses entreprises moyen-

nes.

Retenons de ces quelques données chiffrées que la stabilité relative

du secteur et de la division structurelle du travail qui. y règne cache des

variations et des évolutions qui traduisent probablement des évolutions dans

les rapports entre les entreprises d'une part,avec les différents marchés

et chargeurs d'autre part. Sont-ils conjoncturels ou tendanciels ? Les chif-

fres ne peuvent le dire que sur une longue période.

3. L'EMPLOI DANS LE SECTEUR DES TRANSPOxRTS ROUTIERS DE MARCHANDISES

a) - Généralités :

La population totale employée dans les transports terrestres représente

environ 4,5 % de la population active.

D'après les résultats du recensement de 1975 la population des transport

routiers de marchandises est de 203.835 personnes dont 27.845 non salariés,

soit 31 % de la population totale des transports terrestres et environ l';4 %

de la population active totale.

TRANSPORTS TERRESTRES

a) - entreprises de transport public de marchandises

b) - entreprises de transport routier de voyageurs

dont : transports urbains et R.A.T.P.

Taxis

Transport routier public de voyageurs

c) - Transport fer (S.N.C.F.)

d) - navigation intérieure

e) — Transport par conduite

f) — auxiliaires des transports terrestres

Ensemble

N

203.831

105.590

37.610

31.435

31-.545

281.700

11.14O

1.925

6O.2JO

. . 659.400

31%

15,3

5,7

4;8

4,8

42,7

1,7

0,3

9,1

1OO

% Non-
salarié

:ohsidér
L'3,7 %

23,7 %

67,8 %

53,8 %

8,8 %
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Sur le plan de son évolution, la population est passée d'environ 106.000

personnes à 2O3.8OO entre I960 et 1975 (soit une augmentation de 48 %) soit

environ 3,2 de progression annuelle. En fait la pente d'évolution est très

forte entre .1961 et 1962, 1968 et 1969, assez forte de 1969 à'l973, là elle f]

chit nettement avant de retrouver son aspect antérieur en 75/76. Ainsi malgré

la baisse de trafic de 1975, les effectifs ont continué à progresser,en 1976

les entreprises ont embauché très activement. Il semble même qu'en ce qui

concerne l'emploi,: la stagnation de l'embauche 73/74 a précédé la stagnation

sinon la baisse de traéic (1975).

- Courbe d'évolution des effectifs du secteur des transports routiers de

marchandises et auxiliaires de transports (1).

En m i l l i e r s de
personnes

S5-0-,

9.oo

•îco

Tr». e.'S du. ^

• •*-

1960 1965 197O 1975

( 1 ) Z o v J i b z conA&iuÀXe. p a n . I z S\EF à p a x t o i dz& h . z a z n t > z m z w U d z p o p u l a t i o n , 6 2 , 6 8,75
; z t d z 6 i t a t i à t l q u z A UH.BVÎC {f>znlz -••••>•••*-*
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Entre 1966 et 1975 le tonnage transporté a cru de 28,8 %/ le trafic

(évalué en tonnes kilomètres) a cru de 44,7 % tandis que la population occupé

n'a cru que de 32,8 %, soit un rapport de 1,36 d'augmentation relative du

trafic par rapport à la croissance de la population au travail.

Enfin sur une longue période, entre 1954 et 1968 on constate une baisse

du nombre relatif d'ouvriers dans la population (72,2 % à 62,8 % des salariés)

de la branche des transports terrestre, une augmentation du nombre relatif

d'ingémieurs et techniciens (0,9 % à 2,3 %) et du nombre relatif de personnel

administratif (26,5 % à 34,6 % ) .

Pour tenter de décrire les emplois par rapport à la structure du secteur

nous abandonnons les chiffres des recensements pour prendre ceux des enquêtes

structure des entreprises de transport quelque peu différents (différence lié

à un problème de structures d'enquêtes non homogènes)

b) - Structure du secteur et emploi.

Pour des raisons d'homogénéité des fichiers traités, les comparaisons

fiables sont celles concernant les années 1976 et 1974. Dans les autres cas

il s'agira d'ordre de grandeur (1)

Embauchant activement à. l'issue de l'année noire les entreprises

le font avec plus ou moins d'appétit.

(7) L e S . A . E . I . a en niizt apuAé. OLVQXI Vl.H.S.E.U. lt& l-LdhloA& d'cn&uipnJj><&>
en ] 973.
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La structure de l'emploi pour chaque catégorie d'entreprise montre

une relation très nette entre l'augmentation du poids relatif des emplois de

"logistique transport" et la taille de l'entreprise.

- Tableau 11 - Pour chaque catégorie d'entreprise, répartition des salariés

selon leur activité.

effectif
salarié

1' entreprise

0

1 à 5

6 à 9.

10 à 19

2O à 49

5O à 99

100 à 199

> 200

Ensemble

e
n
t
r
e
p
r

se
s
 
e
n

38,1

37,6

10,3

7

5,2

1,1

0,4

0,3

ÎOQ
2568'i

S
é
d
e
n

t
a
i
r
e
s

-

-

21,3

29,2

33,8

4O,5

44,2

54,9

37,7

'
v
a
r
i
â
t
.

7
4
/
7
6

. —

14,2

3,6

3,7

11,8

-iO, 6

2O,7

3,2

-

-

78,7

70,8

66,2

59,5

55,8

45,1

6 2 , 3

* >

on <o
•H r-!
U \

> K
. v - •

• • - - "

20,9

5,1

7,6

12;., 2

9,9

3,5

9,2

; Nombre de

salariés

-

' - • •

1OO (18951)

100 (24687)

100 (4O76O)

100 (18367)

100 (14879)

100 (30607)

1OO (148251

r
o
u
l
a
n
t
s

Z
.
L
.

-—

-"

42

43

47

47

43

38

44

+J -• -

- / •

••- v

23,8

r-

9 •;

5

-5 .

10,5

8.
r
o
u
l
a
n
t
s

Z
.
C
.

-

—

58

57

53

53

57

62

56

•J
(d. y3

> r--

19,4

.,9,5

1O,1

20,1

22,1

7,6

13,6

Nombre de

roulants

- •

-

1OO (14911)

100 (17479)

10O (26976)

1OO (1O935)

1OO (8293)

ÎOO (13807)

100 (924O1)

Représentant 62,3 % des salariés, les roulants sont toujours plus

nombreux en Zone courte qu'en Zone longue quelque soit la catégorie d'en-

treprises envisagée. C'est dans les entreprises de 20 à 99 salariés que

la proportion de grands routiers est la plus forte.

Pour ce qui concerne les sédentaires, ça n'est que dans le cas des

grandes entreprises ( ̂  2OO salariés) qu'ils sont plus nombreux que les

roulants.

• •/•••
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c) - Evaluation du poids des artisans

Les statistiques sur la structure des entreprises laissent de côté les

entreprises de 0 à- 5 salariés dont les caractéristiques ne sont répertoriées

que. sous forme de sondage.

Pour tenter d'évaluer le poids des artisans (notamment dans la populatio:

des roulants) nous avons fait un calcul sur les données disponibles, en consi

Gérant :

1 - pour les non salariés

— un nombre d'artisans conducteurs équivalent au nombre d'entreprises

n'ayant pas de salariés ou un salarié.

— que 90 % des non salariés conduisaient dans les entreprises à deux

salariés,

— que 80 % des non salariés conduisaient dans les entreprises de 3 à 5

salariés (ce qui est probablement un peu fort),

— que 30 % des non salariés conduisaient dans les entreprises de 6 à

9 salariés.

2 — pour les salariés

— que tous les salariés des entreprises de 1 à 2 salariés étaient des

conducteurs,

— que 90 % des salariés des entreprises de 3 à 5 salariés étaient des

conducteurs.

Puis nous avons réparti les roulants artisans et salariés des entreprise

de moins de 6 salariés au prorata de leur poids économique (évalué au tableai

6), entre la zone longue et la zone courte.

Les tableaux ainsi constitués ne sont pas absolument fiables. Néanmoins

ils permettent de fixer quelques idées quant au poids relatif des non-salarié

et une vision globale de la division technique du travail dans le secteur.

• *•/•••
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- Tableau 12 - Répartition évaluée des personnes occupées exerçant différente

activités principales en fonction des caractéristiques des

entreprises. • . . . _ . .

Effectif
salarié ds
entreprise

0

1

2

3, 5

6 à 9

10 à 19

20 à 49

50 à 99

1OO à 199

> 200

Ensemble

, _ _ , i

Ensemble popu-
lation occupée
dans les .
transports

5,5

3,8

3,6

9,6

1O,7

13 '

21,1

9,8

7,7

15,7

100

(194126)

sédentaire.

1,3

0,4

O,5

3,9

8,7

12,9

22,7

12

10,6

27

100

(62171)

Porportion
non salarié
parmi'les
sédentaires

Tous

tous

tous

31,3

25

10

0,9

0,2

£

g.

8,2

(5O73)

Roulants

7,4

5,5

5

12,2

11,7

13,1

20,3

8,2

6,3

1O,3

1OO

(131955)

Proportion
non salariée
parmi les
roulants

Tous

50 %

31 %

18,7 %

3,7 %

-

-

•

* 1,3 dO9

* 2,2 (299

14,7

(19446)

conducteur

Z.L.

4,4

3,2

2,9

7,2

13

15,1

25,8

1O,3

7,3

10,7

100

(49422)

Cond.

Z.C."

9,3

6,8

6; 2 -

15,3

1O,8

11,9

17

6,9

5,6

9,7

100

(82533)

Les répartitions ont des caractéristiques semblables à celles du tableau

10 concernant le poids des entreprises "moyennes" (1O à 49 salariés) pour ce

qui concerne la zone longue, ou le poids des grandes entreprises dans la po-

pulation des sédentaires. Par ailleurs elles montrent le poids sensible des

non salariés dans la population des sédentaires (8,2 % pour l'ensemble mais

10 à 25 % dans les petites entreprises moyennes et 31 à 100 % dans les entre-

prises artisanales) et le poids important des non salariés dans la population

des roulants (14,7 % de l'ensemble, de 19 à 100 % dans les entreprises a r t i -

sanales). /

* C&ô 40& non i>alaAÀ.zi deA e.nt/ie.priA ZA de. 100 Aalaxiéi, ou plus 6ont H.ipeAtonÂ.{
PM- nouA paAml les roulants. En J 974 ils n'ltaie.nt que, S. Si les non-&alasUé4
dan* le.* e.ntfl.e.pfvueA &ont devznuA 420 en ?6, c'e^t pA.obableme.nt que. 410 e.nvl-
n.on d'e.ntn.z eux éont conducteur louant leufu 6eAvlceJ> dam dej> i>ociltQJ> de.
pajitJLclpaJULonf ou n'ayant peu à passe/i Vattestation de. capacité, pou/i êtAe. tn.ai
ponteuK. Zt& ont néanmoins un statut de. quai>l aAt-l&an puÂAqu'IU> ackzttnt leu/
camion'ici. monographie* d'znt/Lzp^Ues.: l(U%tùi<L d'un conducteur de. ce. type.
tAayalttant dan* une. hoc-Lzte ayzcun. carnet d1abbocvLUAn-panJucApaUx)n



11-15

Tableau 13 - répartition des personnels occupés pour chaque groupe d'entre-

prises.

Effectif
salarié
dans l1 •
entreprise

O

1

2

3,5

6 à 9

10 à 19

.20 à 49

50 à 99

100 à 199

2OO

. E

Sédentai
res.

7,7

3,2

4,5

13

25,9

31,7

34,5

40,9

44,1

55,3

32

(62171)

Roulants

93,3

96,8

95,5

87

74,1

58,3

65,5

59,1

55,9

44,7

68

(131955)

Ensemble

100 (10614)

l 0 0 ( 744O)

1 O O ( 6896)

100 U8553)

100 (2O787)

100 (25286)

100 (40932)

100 (18270)

100 (14950)

100 (30398)

100

(194126)

Z.L.

22" *

22 *

22 *

2 2 *

4.1,9

43,3

47,6

47,3

43

38,8

37,5

(49422)

Z.C.

78

78

78

78

59,1

56,7

52,4

52,7

57

61,2

62,5

(82533)

Ensemble
des
roulants

1OO ( 9797)

1 0 0 ( 7204)

1 0 0 ( 6585)

100 (16141)

1OO (154OO)

1OO. (17276)

1OO (26793)

1OO (10804)

100 ( 8361)

1OO (13594)

1OO

(131955)

En terme de division du travail dans les différentes catégories

d'entreprises, le taBleau 13 montre que la catégorie des roulants représente

plus des deux tiers de la population totale occupée dans le secteur et plus c

4/5ème de la population occupée dans les entreprises artisanales.

* • • / • • •

x RappeZon* qun pouA l&> znXAzpvtieA afctuanaleA (5 &ala/UÂi> au. pluA)
h.ipaAXÂXÂjom> lonz longue, eX Zone. CouAtz i>ont deô K.2.pa/vtUJjOYii> à pnÀxinX. it
n'ont donc que. ta valons quz l'on peut aXXAihu.QA à. coIiUcl
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d) - Les roulants

Si une valeur indicative est attribuée aux tableaux 12 et 13, on peut

évaluer le poids relatif de-la population des roulants soumis directement ou

indirectement aux "formes artisanales" de production et de gestion de la

main d'oeuvre.

~ 7,4 % sont des artisans routiers propriétaires de leur moyen de

production,

- 7 % sont artisans routiers du camion qu'ils conduisent et de ceux

qu'ils font conduire à un ou plusieurs salariésf

— 0,3 % sont quasi artisans dans des entreprises en partieipation/

- 27,3 % sont salariés dans les entreprises de moins de 10 salariés •

soit environ 59.000 conducteurs professionnels parmi les 132.000 éva-

lués. * - .

Dans notre évaluation, 42 % des conducteurs travaillent donc dans des

rapports sociaux soumis à la forme artisanale de production. En fait le

chiffre doit osciller entre 39 % et 42 % car le nombre d'artisan-patron-condu

teur est probablement sur-évalué pour les entreprises de 2 mais surtout de

3 à 5 salariés, et l'on peut penser que les artisans et quasi artisans .

représentent de 11 à 14,7 % des roulants.

(x) II y a. 146.000 engin* de. tAacXÂûn de. plu* de. 3 tonnes de. CM. dam le.
tAan&poit poux compte. d'-au&uU., *oit 14.000 de. plu* que. de. conducteuA*
évalué.*, maJj> XL {aut ajouXe/i Iz* 61.000 ccnducteuA* deA Q.nXA.e.pnÂAeA hpé-
CMilÂAéeA dayvs leà aoJJboÀAék d'aux<UUaÂAeA que. nou& n'avovu paj> i.YitéQKéeA
dam, no6 évaluations poun. deA noiAonk tzchnlquu. La il y a plu* de. condu
teuA* que. d'enqln de. &ia.ctÂxm ! V-l^é^izncz la/igeme.n£ compe.tuée. pan. le.
nombfie. de. véhZculzsutLLctaÂ/LeA t/io.i> XmpohJjxnt 2i iOO.000 Â X
] t . eX. 3 t . dz chaAae. Utile. !
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4. LES CONDITIONS GENERALES DÉ L'EMPLOI ET DU TRAVAIL

a) - Les durées de travail hebdomadaires :

Les statistiques générales concernant les ouvriers des différents

secteurs d'activités montrent plusieurs choses : les ouvriers travaillent

toujours plus que les autres catégories de salariés, ils travaillent d'autant

plus qu'ils sont dans des établissements plus petits.

Tableau 14 - Total de la durée du travail des ouvriers selon la taille des

entreprises (en heures).

Nombre de salariés
par entreprise

année 1971

11
à 20

46,5

21
à 50

46,4

51
à 100

46,1

> 10O

44,7

Enfin, le "mouvement de réduction des horaires de travail" n'a pas

l'ampleur que les chroniqueurs veulent bien lui donner en ce qui concerne

les ouvriers. Ceux-ci travaillent toujours plus de 4O heures et depuis les

années 60 la réduction des horaires n'a été que de 4 heures environ, soit

-16 minutes de réduction hebdomadaire par an sur 15 ans ! Par ailleurs la

France reste l'un des pays industrialisés où la durée de travail est la

plus élevée.

Concernant les horaires de travail hebdomadaires, des différences

importantes existent entre les secteurs d'activités. Les transports se situen

avec les bâtiments et travaux publics dans le groupe des secteurs ayant les

durées les plus longues pour les ouvriers.

•••/•••
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Tableau 15 - Total de la durée de travail des ouvriers (en heures)

Secteur activité

Bâtiment et T.P.

Transports (*) >

Ensemble des industries
de transformation-

Ensemble

197O

49

48,6

45,7

45,5

1971

48,7

48,4

45,3

45,1

1972

48,1

47,2

44

44; 6

1974

47,2

45,9

42,9

43,8

(jfc) Non compris SNCF et RATP.

En 1976 (1er octobre), les ouvriers des transports terrestres travaillai

ent 45 h 8' tandis que les employés travaillaient 42 h 6' (l'ensemble des

employés travaillant 41 h à la même époque).

Si l'on isole les seuls transports terrestres, les résultats diffèrent

de ceux présentés précédemment : les durées sont plus élevées que pour les

B.T.p. mais surtout une majorité d'ouvriers du transport travaillent 48 h

ou plus *.

• • • / • • •

Conc.2An.ant ce. tableau. [Tableau. 16 page. suivante.), le* di.lheAe.ncei, entAz
octobnz et janvleA t>ont impoAtantzi,. Elle* i>ont duzt> pouA le. bâtimznt au
fiait qu1 zn Janvi.eA le. tAavail MOI lu chatvtleAA duAe. moln* longtemps ou'en
octobAe. et à ^oAtioAl qu'en été.. Voun. lu tAanApoitA il en eAt dz même, pcun
lej> fioutieAA,notamment il i>u{{it d'intempéAlzà d'hlveA poun fialzntÂA l'ac-
tbojjté, or la duAée. du travail ej>t le. plui> i>ouve.nt cadAée &UA la duAée.
dz conduite !



Tableau 16 - Répartition en pourcentage dans chaque groupe d'activité

du personnel "ouvriers" selon la durée du travail.(*)

11-19

Transport t e r res t re 1975

et auxi l ia i res 1976

Bâtiment et 1975

travaux publics 1976

Total toutes 1975

act iv i tés (D 1976

durée
îebdomadaitE
le t ravai l

47,1

2i 46,9

46,3

44,8

42,8

42,5

<4oh

O,4

O,4

0,2

0,6

5,3

4,7

4Oh

1O,9

12,5

6,5

14,9

28,9

31,6

> 40h
< 48h

28,7

30,2

57,1

58,3

54,31

54,2

48h

19,9

26

19,4

22,1

5,2

6,4

> 48h

4O,l

3O,9

16,7

4,1

6,3

3,1

>48h

60

56,9

36,2

26,2

11,5

9,5

* Source Ministère du Travail. Tableaœ C.S.T.T. (au 2.10.75 et au 1.1.76)

(1) Non compris combustibles minéraux solides, EDF, SNCF, RATP.

Il faut noter que dans les transports terrestres de marchandises

les gros bataillons du personnel ouvrier sont constitués par les conducteurs,

les ouvriers de manutention (présentant une forte proportion de travailleurs

immigrés), les mécaniciens diésélistes, etc..



II-2O

b) - Les repos,: l'absentéisme :

Outre les durées de travail (sur lesquelles nous reviendrons) le sec-

teur des transports se distingue par rapport aux autres en ce qui concerne le

rythme de travail des salariés. En effet, en 1970, les week-end largement

développés, constituaient l'exception dans le transport.

Tableau 17 ^ Répartition des établissement selon le nombre de jourjde repos

hebdomadaires en 3970.

OUVRIERS

EMPLOYES

- Transport

- Ensemble

- Transport

— Ensemble

*

1 jour

38,6

10,2

16,7

7,7

1,5 Jour

53,5

36,7

66,8

36,1

2 jours

7,9

53,1

16,5

56,2

E

1OO

10O

100

100

* Non compris SNCF et RATP

Par ailleurs, une infime minorité d'entreprises de transport ferment

leurs portes à l'occasion des congés annuels (5,6 % dans le transport contre

49,7 % pour l'ensemble des activités et 72,8 % dans les industries de trans-

formation) .

Comme pour les commerces et services, le taux d'absentéisme dans les

transports (44/100O) est plus faible que pour l'ensemble des activités

(58/1000) et à fortiori que pour les industries de transformation(70/1000'

sans les B.T.P. ; 67/1000 avec les B.T.P. ; 72/1000 pour les métaux).

•••/«••
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c) - les accidents du travail

Le secteur des transports fait partie des activités où la proportion
d'accident avec arrêt est la plus forte, la diminution des taux d'arrêts

y est relativement lente.

Tableau 18 - Evolution du nombre d'accident avec arrêt pour 1.000.000 d'heures

travaillées (accident du travail avec arrêts ayant donné lieu au pai

ment d'une indemnité journalière).

Nb d'accidents du travail
Taux de fréquence X 1.00O.00O

Nb d'heures travaillées

Comités techniques
Nationaux

Métallurgie

Bâtiment et T.P.

Ind. Chimie

Transport et manutention

Ensemble des CTN

1949

9,2

9,6

6,9

6,9

—

1964

6,7

9

4

6

4,9

• 1968

5,5

7,9

3,3

5,4

4,2

1971

5,6

7,4

3,3

5,2

4,1

1973

5,6

7,4

3,2

5,2

4

Les transports routiers sont particulièrement mal placés en ce qui

concerne les accidents du travail avec arrêt, parmi l'ensemble des activités

de transports terrestres.

d) - La défense des salariés :

D'après les chiffres communiqués par les services de la main-d'oeuvre

du Ministère au CS.T. : dans les transports (non compris SNCF et RATP) ,

61 % des entreprises assujetties à la loi sur les comités d'entreprise (50

salariés ou plus) ont une ou plusieurs sections syndicales (plus les entre-

prises sont grandes plus la proportion est importante).
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La C.G.T. est la centrale ayant à la fois le plus grand nombre de sec-

tions syndicales et de voix lors des élections des comités d'entreprises.

Vient ensuite la C.F.D.T. mais la particularité du secteur en la matière est

la forte implantation relative des syndicats "autonomes" ou "libres" n'ayant

pas de représentativité à l'échelon national.

Tableau 19

C.G.T.

O.G.T. F.O.

C.F.D.T.

C.F.T.C.

C.G.C.

CFT, CGI, FNCR *

U.R.C.P.

C.A.T. et divers

E

N. Sections

33,5

11,8

1 9

2 , 8

6 , 3

16,4

4 , 2

6

1OO %

N. Voix

28,6

4 , 8

12,2

0 , 6

2 , 6

14,3

4 , 6

4 , 6

. 1 O O % . . .

f'ili&ÎSnf1 (7OdttV95X e n t r e

S*

* Classés ensemble car ces Fédérations ont signé un accord entre elles
au niveau National.

Le quotient du nombre des journées de grèves par salarié (sans que ça

soit du à l'augmentation ou la diminution des effectifs salariés) a cru entrs

1974 et 1976 de 40 % pour les transports routiers et auxiliaires (passant de

O,12 à 0,20) et de 59 % pour la S.N.C.F. (passant de 0,74 en 1974 à 1,26 en

1976).

31
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5. LES CONDUCTEURS ROUTIERS DE MARCHANDISES

a) - La durée de travail

Pour ce qui concerne les conducteurs routiers de marchandises, les

durées de travail en 1975 s'établissaient de la manière suivante :

Tableau 20 - Amplitudes journalières de travail.

Sondage

disques

Enquête

(O.N.

à partir de

(C.P.T.)

budget-temps

S.E.R.)

<

20

19

8 h

,1

8 à

11

23

Oc

,8

,7

) h 10 à < 12 h

15,8

22,5

52

34

12 h

,3

,8

E

1OO %

1OO %

Alors que les durées extrêmes de travail journalier sont plus nombreuse

dans le sondage C.P.T. (les amplitudes hebdomadaires), l'enquête de l'ONSER

montre que 59/7 % des routiers travaillent 6O heures ou plus tandis que le

sondage de disques exploités par le CPT donne 64 % de conducteurs travaillant

57 heures ou plus. Ces différences s'expliquent essentiellement pour des

raisons de découpages différents de la réalité dans les deux prises de donnée

et les exploitations de données :

- pour les amplitudes journalières : la définition de l'amplitude qu'a

utilisée le CPT est celle de la réglementation d'alors qui considérait comme

amplitude de travail toute durée comprise entre deux périodes de repos d'au :

moins 8 heures. Dans l'enquête de l'ONSER, l'amplitude était définie comme

durée d'activité comprise entre deux repos d'au moins 6 heures.

- pour les durées de travail : la limite de 57 heures utilisée par le

CPT est une limite "réglementaire" à l'époque de la durée maximale de travail

Dans l'enquête de l'ONSER la moyenne de travail étant de 62 h 30, la barre

des 60 heures a été utilisée pour différencier des catégories de conducteurs.

Par ailleurs la moyenne était forcément plus élevée que celle du sondage ex-

ploité par le CPT car les conducteurs ne mettent pas un disque tous les jours

notamment pour les périodes (les plus souvent le samedi lorsqu'ils rentrent oi

le lundi matin à la reprise) où ils effectuent le lavage et/ou .l'entretien du ca-

mion.
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Le CPT n'exploite pas des journées de travail mais des disques donc des

journées de travail comportant une durée de conduite alors que l'ONSER exploi

tait des séries de quinze journées consécutives ccnstituée^de journéejde

travail (et de journées de repos) que le conducteur ait conduit ou pas.

D'ailleurs les distributions des durées de conduite et du kilométrage

journalier du sondage des disques exploités par le CPT et de l'enquête

budget-temps ONSER (donc des journées comprenant de la conduite) sont en

tous points semblables.

L'enquête ONSER a permis de répertorier un certain nombre de données qui

ne pouvaient pas l'être dans un sondage exploitant seulement des disques, le-

quel oblige à évaluer les durées d'activité autre que la conduite.

Tout d'abord il a été possible de différencier les conducteurs en fonc-

tion de la distance habituellement parcourue et de l'astreinte nécessaire à

la réalisation des transports qu'ils effectuent, donc de différencier les

durées propres à chacun des postes de travail définis :

définition des postes de travail selon
la distance parcourue et l'astreinte :

Conducteurs
travaillant
+ de 60 heures
tïeKdomada ir es;

a — Conducteurs internationaux en astreinte
toute la semaine

b - Conducteurs de zone longue, absents
toute la semaine (en astreinte toute
la semaine)

c - Conducteur de zone longue réalisant
plusieurs tours par semaine (ou plusieurs
retours au dépôt) astreint plusieurs jours
consécutifs en deux ou trois séquences)

d - Conducteurs de moyenne distance
astreints à la journée

e - Conducteurs livreurs, astreints à la
journée et souvent à un horaire de travail.

L_
Ensemble :

9/1O

8/10

5/10

5/10

2/10

6/10

durée de
conduite dans
la durée to^-
taie, de travail

62 %

64 %

66 %

60 %

48 %

60 %

Journées
comprenant
"moins de 6
de sommeil

33 %

38 %

38 %

25 %

31 %

33
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Ce tableau résume les principaux résultats, il montre :

- que plus la définition globale de l'astreinte nécessaire pour effectuer

les rotations et plus les distances sont importantes, plus les chances de

travailler plus de 60 heures hebdomadaires sont fortes,

- qu'il existe une relation étroite entre la rentabilité du poste (temps de

...'travail consacré à la conduite plus fort) et la maitrise du rythme de l'as-

treinte globale par l'organisation de tours successifs,

- que la conséquence des reports de périodes de sommeil pour rouler, afin de

faire face à la récurrence du temps et des objectifs pour pouvoir rentrer

le week-end, se traduit par une proportion importante de nuits extrêmement

courtes.

L'enquête budget-temps a le tort d'être maintenant ancienne et d'aucuns

prétendent que les choses ont beaucoup évolué sur le plan des durées, il nou

semble plutôt que les attitudes sur cette question ont quelque peu évolué mai

que dans la pratique le mouvement de réduction des durées de travail s'il est

perceptible reste très lent. Plusieurs remarques peuvent être faites à ce

propos.

1. LAenquête budget-temps a été réalisée en 74-75 (une partie d'année à

fort trafic et une partie d'année à chute de trafic), comparant les

résultats d'un relevé de disques effectué en 76 (pour les besoins du

calcul du risque d'accident lié au durées) à ceux de l'enquête budget

temps,on est frappé par la grande stabilité des chiffres.

Tableau 21 - Distribution pour les différents échantillons des amplitudes de

travail par groupes de conducteurs.

Amplitudes = toute période d'activité comprise entre deux pério

des de semmeil d'au moins 6 heures.

Echantillons

Echantillon 75
enquête ONSER

Echantillon 76
relevé de disqu

groupes

CD

LD

CD
2S

LD

<

11

15

13

2O

8 h

,20

,51

,84

,98

( l O h

9,70

7,25

21,43

9,44

< 14 h

59,36

33,59

51,79

24,48

>/14 h

19,73

43,64

12,95

45,10

Ensemble

1 0 0 %

1 0 0 %

1OO %

1OO %

(N

(N

(N

(N

598

896

224

286

31,
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2. Les contrôles réalisés par l'administration concernant les durées

ne sont effectués que sur les temps de conduite et les valeurs

maximales de travail permises ne servent de limite qu'à cette activi-

té qui ne représente en fait que 60 à 80 % du temps de travail. Malgr

leur souplesse,ces contrôles permettent de distinguer des taux d'in-

• fraction significatifs. Taux qui seraient nettement plus élevés si

l'on considérait la durée de l'ensemble du travail et pas seulement 1

conduite/ si l'on pouvait distinguer le sommeil de l'arrêt pour le

repQs.

Le rapport du comité social du conseil supérieur des transports terrestres fait état de certaine;
statistiques concernant les contrôles de la réglementation sociale.

a) Nombre d'entreprises contrôlées
1976 1977 1978

c par prélèvement de
disques (équipement). 2148 3812 3488
« par les inspecteurs
du travail 2600 2570 2814

b) Nombre d'équipages contrôlés
9 sur route 20857 153911* 158165*
• en entreprise 10425 17673 15353.

c) Nombre do journées-
transport contrôlées
o sur route 40714 3O6822'31637O*
e en entreprise 158660 203592' 164222

• Les résultats de l'activité dos services de police
et de gendarmerie, ont été intégrés, après estima-
tion nécessairement aléatoire, pour los années
1977/78 ce qui explique l'augmentation des chif-
fres communiqués.

ANNEE

1S76
1977
1978

Temps de conduite

continu

13.3
10.3

9.8

journalier

19.8
17.3
16.4

hebdo

16.7
11.6
11.8

14 jours

16.4
11.4
12.2

repos

minimum

26.3
25.2
24.2

d) Infractions constatées
Les chiffres reproduits dans le tableau ci-dessus

ont été établis on fonction, non de la lettre du
règlement, mais des dispositions pratiques do
contrôlas. Ils expriment des pourcentages d'infrac-
tions par rapport au nombre de journées-transport
analysées.

e) Sanctions
Les amendes prononcées se répartisse

comme suit :
57.6% sont inférieures à 100 F.
89,7% sont inférieures è 220 F.

Ces chiffres portent sur un total de 14.5
amendes prononcées.

Ces quelques remarques permettent de dire que si les durées de

travail sont un enjeu qui prend de l'importance, leur abaissement réel mettra

du temps à se concrétiser dans les faits.

• ••/••-*
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b) - caractéristiques de la population des chauffeurs routiers de

marchandises.

Glanés dans les diverses enquêtes et contacts, quelques éléments définis

sarit les caractéristiques sociales des routiers peuvent être donnés. .Ils
ne sont'pas exhaustifs mais confirment que le milieu professionnel est cons-

titué d'adultes jeunes (cf. Tableau 24), originaires pour la plupart des mi-

lieux populaires,ila moitié d'entre eux sont sans formation spécifique, les

autres ont des formations les destinant à être producteurs directs dans le

monde industriel ou celui de la petite production.

Tableau 22 - type de formation des conducteurs ayant acquis une qualification
par l'école ou les stages (d'après l'enquête ONSER 1975).

type de
formation !

En %

conducteur

8,33

mécanique
auto

28,33

métiers de
1'artisanat
et commerce

33,33

agriculture

10

métiers
industriels

20

E

1OO %
N=6O

La grande majorité d'entre eux (65 %) a "-vécu sa jeunesse dans des petite

villes (moins de 10.000 habitants, 21 %) ou à la campagne (44 % ) .

Qu'il s'agisse de leur origine sociale (métier du père), de leur expérie

ce sociale (formation et autre métier exercé, relations sociales liées à la

forme d'habitat) tout concoure à situer la majorité d'entre eux comme des

individus dont l'avenir objectif était de quitter les campagnes, les villages

Ou les petites villes de leur jeunesse pour rejoindre les métropoles indus-

trielles et les centres urbains afin d'y trouver un emploi d'O.S. ou d'O.P.

Tout se passe_comme si le fait d'être routier leur permettait d'échapper

à ce destin social que connait la majorité de leurs copains d'enfance.

• • • / • • •

36
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Tableau 23 - Origine sociale et expérience professionnelle des routiers.

Eléments du cursus
professionnel des

conducteurs

Agriculteur,

Ouvrier agricols

ouvrier d'industrie

ouvrier des métiers
de l'artisanat

Employés

conducteur d'engin
(BTP et PL)

Petits patrons de
l'artisanat et du
comnierce, cadres moyen
armée....

Autre métier exercé

par le conducteur

5,25

7,02

26,07

35,09 :

7,88

10,'53

6,14

• 100 % (i\'=114) .

profession du père

des conducteurs

25,58

6,20

20,93

13,18

13,18

7,75

13,1 S

100 % (N = 129)

Si ces quelques grosses tendances tirées d'enquêtes partielles sont

vraies et concernent la majorité des conducteurs, il convient de s'interroge

sur la place que tient le métier de conducteur parmi d'autres dans la résiste

Ce d'une partie des classes populaires à quitter son coin" pour migrer vers

les grosses métropoles industrielles ?

D'une façon plus générale le tableau de la répartition des âges des

conducteurs pose le problème des conditions de la survie professionnelle

dans la profession et celui de rôle de cette profession dans la carrière

d'ouvriers/qui passant d'un premier métier à celui de conducteur, finissent

par le quitter pour en prendre un autre. Tout se passe comme si les conditior

de ce métier permettaient le passage mais empêchaient que l'on y reste

(Cf. tableau 24î-.faible proportion de conducteurs ayant plus de 5O ans).

* • • / • • •
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Tableau 24 - Distribution des âges, (en 1974)

Tranches

d'âges

20 à 24

25 à 29

30 à 34

35 à 39

40 à 44

45 à 49

50 à 54

55 à 59

60 à 64

> 65

E

Population active

%

13,1

. .15,3

10,9

. .11*1 .

. .12,1

11,9

11,6

5'3 . .

6

2,7

100 %

% cumulés

13,1

..28,4

.39,3

50,4

62,5

74,4

86

.91,3

97,3

1OO

population roulant
(marchandises)
%

10

22,8

18,1

.15'!

i3'l

9,7

6

2,9

1,3

1

100 %

> cumulés

10

32,8

50,9

66

79,1

88,8

94,8

97 >?
99

100

Concernant les routiers» les chiffres ont été trouvés à partir d'un

sondage sur 2500 individus, extraits du fichier de la Carcept.

La moyenne s'établit à 36,5 ans et la médiane à 35 ans, et le mode à 28 ar

Tandis que dans la population active, la moyenne est à 40 ans, la médiane à

39,5 ans et le mode à 28 ans .

x

X X



III - LES ENTREPRISES DE TRANSPORTS PUBLICS DE MARCHANDISES

1. Unité juridique, diversité concrète.

2. Vers un combinatoire des fonctions transport.

3. Compte propre, compte d1autrui.

4. Conditions de l'offre de capacité de transport public.

5. Les modalités de constitution de pôles d'offre de transport.

a) La mise en service et la maintenance d'un parc de véhicules fiables

et rapides.

b) La mise en place de régularité dans l'exploitation.

c) La constitution d'un rôle d'organisateur de transport.

6. La division sociale du travail entre les entreprises de transport.

7. La division sociale du travail et les conditions de mobilisation

de la main d'oeuvre.

8. La division sociale du travail entre les entreprises et la différen-

ciation des conditions de travail des conducteurs.

MONOGRAPHIES

I - Grandes entreprises

II - Moyennes et petites entreprises

III - Entreprises artisanales
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LES ENTREPRISES DE TRANSPORTS PUBLICS DE MARCHANDISES

Le contenu de ce chapitre se fondant sur la connaissance du fonctionneme

^ e Quelques dizaines d'entreprises ne peut prétendre à 1'exhaustivité. Néan-

moins notre ambition est de montrer quelques unes des tendances pouvant émer-

ger d'une diversité de statuts et de comportements qui ne peuvent sans contre-

sens s'unifier strictement dans une logique économique donnée à priori.

1. Unité juridique, diversité concrète.

Font partie du transport public de marchandises, toute une série d'en-

treprises qui, de fait, ont des activités fort diverses. Tel qui aura pour

unique activité de faire du transbordement de marchandises d'un bateau aux

entrepôts du port, tel autre qui sera spécialisé dans les transports spéciaux

de transfert d'unité de production seront transporteurs formellement au même

titre que telles ou telles entreprises spécialisées dans le transport frigori-

fique, dans la distribution de colis de messagerie, dans le transport de

produits chimiques liquides, lesquelles pourront mettre en oeuvre des flottes

des réseaux et des capacités de stockage importantes, ou encore que tel ou te

artisan ne disposant que d'un ou de quelques véhicules pour lesquels il trou-

vera du travail par diverses "astuces".

Unité juridique qui elle-même se dilue dans les exceptions aux règles

définissant le transport public : notamment la location exclusive permettant

de faire du transport pour compte propre avec du matériel et des hommes du

transport public. Traçant ainsi sur la démarcation entre ces deux unités juri

digues (transport public, tansport pour compte propre) la ligne de flou don-

nant à la fonction transport l'allure d'une activité extrêmement diversifiée

et spécialisée en autant d'unités réelles que de besoins, ou plutôt en autant

d'unités diversifiées que de montages juridico-économiques favorables à telle

bu telles conjonctures de mise en oeuvre d'échanges rentables.
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Ce fouilli juridique qui peut paraitre contraignant offre en fait une

grande souplesse (malgré sa complexité) d'adaptation des moyens existants aux

besoins particuliers de multiples chargeurs éparpillés. De sorte que la fonc-

tion transport ou le métier de transporteur requièrent la spécialisation non

seulement technique pour la réalisation des transports (réseau de communica-

tion, moyens d'entreposage, de manutention et de roulage),mais aussi juridiqu

et administrative pour leur organisation afin de mettre en conformité les

montages pratiques et les lois ou règles qui régissent le transport de mar-

chandises et l'échange.

2. Vers un combinatoire des fonctions transport

Formellement les industriels et commerçants peuvent organiser (ou faire

organiser) réaliser (ou faire réaliser) leurs transports de multiples manière

FONCTIONS

organisateur
de

transport

TRANSPORTS PUBLICS

- groupage / dégroupage

éclatement

- Affrètement

- Transit

- stockage/entreposage

2

3

4

TRANSPORTS PRIVES (ou pou.
compte propre)

groupage/dégroupage
éclatement

Stockage/entreposage

Transporteur - parc de véhicules ou
capacité de roulage

Parc de véhicules ou
capacité de roulage

Ils peuvent réaliser directement les fonctions 1, 4 et 5 et monter une o:

ficine pour réaliser 2 et 3, mais ils peuvent aussi sous-traiter l'ensemble

ou encore réaliser 1 et 4 en direct avec les moyens (fonction 5) d'un trans-

porteur public leur louant les véhicules et le personnel.

En ce qui concerne les transporteurs publics, ils peuvent soit assurer

d'une à toutes les fonctions d'organisateur avec la fonction de roulage (5),

soit n'assurer que celle-là. Les auxiliaires eux, peuvent se contenter d'assu-

rer d'une à quatre fonctions d'organisateur de transport avec ou sans la fonc-

tion de roulage.
• • • / • • •
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Ce modèle a l'avantage de montrer que les fonctions d'organisateur de

transport sont fondées sur l'existence et la mise en oeuvre de réseaux de

communication d'information et de réseaux d'entreposage-répartition des mar-

chandises tandis que la fonction de roulage n'implique que la mise à disposi-

tion de moyens de transport. Les entreprises spécialisées dans la première

fonction vendent des moyens d'organisation des échanges concrets (et du tra-

vail de manutention pour la répartition),les entreprises spécialisées dans le

roulage vendent des capacités transport et des tonnes-kilomètres.

Si ce modèle montre la dépendance formelle de la fonction de roulage à

celle d'organisateur et du transport public par rapport aux chargeurs privés,

il ne peut rendre compte d'une réalité qui ne s'emploie qu'à brouiller les

cartes d'une logique où les determinismes se liraient au fil des réseaux

formels de dépendance. En effet l'observation apprend que les formes réelles

(qui sont en quelque sorte les résultantes de cette combinatoire formelle),

sont en grande partie déterminées par un ensemble de réalités économiques et

sociales qUi ne se réduisent pas à ce schéma formel.

3. Compte propre, compte d'autrui.

Si l'on conçoit facilement qu'une fromagerie industrielle gère un parc

de camions important assurant le ramassage du lait dans les exploitations,

que de ce fait habituée à traiter les problèmes d'organisation des tournées

et d'entretien d'un parc, elle conçoive les liaisons entre la production et le

distribution de ses produits sur le même mode,on comprend tout aussi bien que

tel ou tel industriel centré sur ses problèmes de production utilise le ma-

tériel et les conducteurs d'un transporteur public pour assurer ses transports

internes afin d'éviter d'avoir à gérer et entretenir un parc d'une part, afin

de faire absorber des surcroîts de travail (en durée) pour les périodes de poi

tes de production au personnel du transporteur (sa chaine de production "tour-

nant à un £ythme plus fort"), d'autre part.

Les relations entre ces deux modalités du transport routier sont assez

complexes. Il est en effet extrêmement difficile de déterminer une logique uni

voque dans le choix du compte propre et du compte d1autrui. Si comme le mon-

trent les auteurs d'un rapport a sur le sujet, le choix du compte propre

* "Le. &icLYii>pont tiouuLLoA poun compte, pnopne.". GETRAM, J 977.
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"est plus fréquent (mais pas général) dans les relations entre leur entrepri

se de production et les entreprises utilisatrices de ses productions" (pro-

blème de réduction des stocks en bout de chaine de production et début de

chaine d'utilisation), ils soulignent "le choix préférentiel du compte d'au-<

trui dans tous les cas où il peut assurer un service équivalent (qualitative-

ment) au compte propre". Si par ailleurs la location exclusive ou successive

(qui est l'activité qui a le plus fort taux de croissance dans le transport

public) assure dans une certaine mesure la qualité de service requise à

moindre coût d'immobilisation car elle permet à un industriel (ou commerçant

d'inclure dans le contrat un cahier des charges spécifiant les conditions

du transport qu'il organisera lui-même (le loueur "prêtant" ses véhicules

et ses conducteurs à charge pour lui de "les entretenir") ; si comme le

montre cette enquête tf les unités de production et de commercialisation ont

une certaine autonomie dans l'organisation de leurs transports ; on comprend

qu'en fonction des possibilités qu'offre leur localisation et en fonction de

leurs relations avec les diverses unités polarisant leurs échanges, les indus

triels fassent appel aux transporteurs publics ou réalisent eux-mêmes leurs

transports ou plus fréquemment encore se servent de toutes les modalités de

transport possibles.

Néanmoins le pragmatisme qui semble régir le choix de la modalité de

transport par route est en partie une apparence dans la mesure où les chiffre

montrent quelques unes des tendances qui le modulent : plus la distance du

transport est longue, plus les véhicules ont une taille importante et plus

les entreprises sont grandes,plus le transport pour compte d'autrui a de poic

par rapport au compte propre *£.

o

Par ailleurs, si la spécificité de la demande de tel ou tel industriel

en matière de transport implique qu'il la contrôle,son choix entre compte prc

Pre et compte d'autrui dépend largement des disponibilités de ce dernier et

de sa capacité à mobiliser, aux conditions techniques du chargeur, du matérie

et de la main d'oeuvre. Or la stabilisation de la croissance des tonnages à

transporter ne se traduit pas par une stagnation des trafics mais par une

Le tA.am.poAt AocuUeA do. maAcbxindLbeA poUA compte. ptopAeJ] GETRAM, J 9 7 7 .

** Cf$. Opuu> cité.. GETRAM, e t la compaAcùAon du t/iafiicA compte, pnoptiz et compta
d'aut/tuÂ. dam, -ta paAtxz de. ce nappoKt : qu.eZqu.eA on.dA.eJ> de. QK.an.duxA.
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plus grande disponibilité de capacités de transport, laquelle offre aux

chargeurs la possibilité d'avoir recours aux transports publics notamment soi

forme de la location.

Ainsi, les relations entre les évolutions réciproques du compte propre

et du compte d1autrui ne peuvent se comprendre qu'en termes d'organisation

concrète de la division du travail entre chargeurs et transporteurs. Dans

cette division du travail il est bien évident que les transporteurs sont en

Position de dépendance plus ou moins forte sinon de sous-traitants occasion-

nels ou réguliers des chargeurs. Ils ne peuvent se positionner par rapport

aux chargeurs qu'en offrant une capacité de transport suffisamment large et

diversifiée (dans ses spécialités) pour que les chargeurs fassent appel à

eux.

4. Conditions de l'offre de capacité de transport public.

Formellement donc le transport pour compte d1autrui apparait sous diffé-

rents angles ou diverses modalités (à énumérer) comme un sous-traitant global

Mais il convient d'entrée de jeu de distinguer plusieurs niveaux.

En effet une grande entreprise de location peut apparaitre dans ses

relations avec quelques grands chargeurs comme une quasi entreprise d'intérii

dans la fourniture de main d'oeuvre et une entreprise de leasing pour la

fourniture du matériel. Elle a pour seule fonction de régler les rapports so-

ciaux avec la main d'oeuvre dont les travaux sont organisés par le chargeur (

d'entretenir les véhicules qu'elle fournit. Sous-traitant oui, mais en terme

de gestionnaire de moyens de production évitant des immobilisations aux entr<

prises des chargeurs et évitant d'avoir à embaucher de la main<-d'oeuvre aux

mêmes conditions que le personnel intégré au processus de production qu'elle

réalise (Cf. interview d'un chef d'entreprise de location - annexe au rappor-

conditions de travail, ONSER, 1975, où celui-ci explique que son seul problèr

est d'avoir des chauffeurs qui se conforment aux desiderata du chargeur et ui

volant de chauffeurs et de camions suffisant pour gérer les aléas afin d'of-

frir aux chargeurs un service en continu pour certaines de ses activités,

l'entreprise "C" ee trouve dans les mêmes conditions).

Par contre de grandes entreprises (Cf. Entreprises A, B) de transports

peuvent mettre à disposition de grande chargeurs un réseau de liaisons et de

lieux de stockage/répartition des marchandises gérant à la fois les stocks à
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commercialiser, les livraisons et éventuellement les approvisionnements des

chargeurs, soit en direct pour la gestion des stocks et des livraisons, soit en

organisateurs de transport lorsqu'ils sous-traitent à d'autres transporteurs

Çpi'ils affrètent pour un certain nombre de rotations qu'ils gèrent. Par ailleu

ils groupent et éclatent (grâce à l'existence de leur réseau) de multiples

envois de chargeurs diversifiés à qui ils peuvent, non pas au coup par coup,

mais de façon régulière, assurer des délais de réalisation de transports même

de petits lots. Comme affréteurs, ces entreprises jouent.par rapport aux trans

porteurs un rôle de courroie de transmission.entre les chargeurs diversifiés

et transporteurs. Elles se donnent les moyens "de stocker" les informations

relatives aux besoins de transport de multiples agents économiques.

Néanmoins ces entreprises et les affréteurs en général, ne peuvent stocke

dans l'état actuel des choses, toutes les informations relatives aux besoins

de transport potentiel dans la mesure où un certain nombre de chargeurs trai-

tent en direct leurs transports avec les entreprises locales ou celles qui

sont situées aux destinations ou sur le parcours de leurs relations les plus

fréquentes (Cf. Entreprise G) .

Ainsi il existe toute une série de conditions spécifiques donnant à de

multiples transporteurs l'occasion de mettre en valeur directement leurs ca-

pacités de transport. Enumérer l'ensemble des conditions particulières serait

impossible et probablement fastidieux. Pourtant elles semblent pouvoir se résu-

mer dans l'idée qu'il existe des segments de marchés spécialisés et localisés

qui donnent à des transporteurs (moyens, petits ou artisanaux) la possibilité

non seulement de travailler mais de se placer en situation "forte" (parfois

hégémonique) sur certaines liaisons (Cf. entreprise I), certains produits (cf.

entreprise H), certaines productions (Cf. Entreprise F) ou encore de se placer

en position de capacité transport dominante ou complémentaire dans certaines

Conjonctures économiques locales (cf. Entreprises© et E) .

D'une manière générale d'ailleurs^ l'exception des cas où il s'agit de

sous-traitants absolus d'autres transporteurs (cas extrêmes des trationnaires,
s

des chauffeurs en association-participation, cf. cas d'entreprises K et L ou

encore de petits transporteurs entièrement affrétés par "les collègues"), la

plupart des entreprises de transport qui tiennent le coup (le temps) ont au

U5
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moins un marché propre (aussi réduit soit-il, cf. artisan J),c'est-à-dire

une activité en direct (que ce soit un contrat explicite - location ou trans-

port - ou un contrat moral), pour le reste elles ont le plus souvent une par-

tie de leurs activités en dépendance des affréteurs (au mieux des correspon-

dants réguliers, au pire des correspondants occasionnels et les B.R.F. * ) .

5. Les modalités de constitution de pôles d'offre de transport.

l

La partie précédente anticipe largement sur celle-ci dans la mesure où

elle résume les multiples conditions de l'articulation entre transports

publics et chargeurs. Néanmoins les entreprises mettent en oeuvre (chacune

en particulier) une stratégie donnée pour se placer sur les marchés, ou

segments de marchés, qui déterminent leurs possibilités de renforcement ou

leur fragilité relative.

Tous les transporteurs routiers mettent en avant les qualités de

souplesse et de rapidité dans l'exécution, qu'offrent leurs techniques. Qua-

lités indéniables, dans un système économique où la vitesse de rotation

(donc de réalisation) du capital marchandises joue un rôle important

dans la reproduction élargie du capital investit d'une part dans un système

où l'élargissement des échanges à l'échelle nationale et internationale est

la condition même de sa survie.

Néanmoins ces qualités ne peuvent être valorisées qu'à certaines condi-

tions parmi lesquelles la fiabilité joue un rôle essentiel. Les moyens

d'offrir cette fiabilité sont de plusieurs ordres et les entreprises les

utilisent tous, ou pour partie, en fonction de leurs capacités et de leur

Puissance propre.

Non peu, quz Zz iAavcUt occa^ZonnzZ avzc dzt> a^Kztzufu ou HZQUZJL&I avzc
Zzi B.R.F. Aoit ^oKcmznt du mauvcioi, "boulot" mcùi, Zzà oppositLinltzA -àon-i
d'autant pZuA {nzquzwmznX. "bonnzi>" quz Zz t/ianépositzufi zht plui maZ pZacz
dani Z'O&ULZ du pfU.onÀXzi> dzi> cofvxzi>pondante habÀXuzZA ou

paAZz<i dzi> poAiadzi> dz ba-cô-ôe dz
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Sans que l'on puisse toujours en avoir l'explication/ la plupart des

transporteurs invoquent l'idée de "qualité de service" pour définir la logique

de leur politique d'exploitation ou de leur politique commerciale. "Qualité

àe service" d'ailleurs opposée à l'idée que certains ne se positionnent sur

le marché qu'en "cassant les prix" ou encore que les autres "ne savent rien

de leurs coûts", ce qui expliquerait la fragilité de la cohorte d'entreprises

Qui végètent, disparaissent et renaissent chroniquement. En fait, cette idée

de "qualité de service" exprime davantage la réalité de multiples montages

Particuliers propres à chaque rotation exécutée pour le compte d'un tiers que

celle d'une banalisation de la qualité par un traitement uniformisé des trans-

ports à effectuer.

Pourtant pour être "présent à la demande" caractérisée par sa diversité

faisant de chaque transport un cas particulier, l'entreprise doit trouver

des moyens de réaliser des régularités évitant un éparpillement tel que la

gestion de plus d'un camion ne devienne un casse tête et n'entraine des coûts

exhorbitants. Il faut donc trouver le moyen de réaliser des économies d'échel-

les, pour cela il existe trois stratégies utilisées individuellement ou en-

semble :

a - la mise en service et la maintenance d'un parc de véhicules fiables

et rapides. Cela permet d'assurer la régularité temporelle(c'est-à-

dire sans creux dus à des aléas mécaniques) des transports ou de la

réponse aux demandes. Toutes les grandes entreprises ont une politiqu

de renouvellement et de maintenance du matériel faite d'accords avec

les constructeurs (très souvent l'entreprise a une filiale concessior

naire d'un constructeur assurant des prix sur le matériel et les piè-

ces) et de gestion sévère des stocks de pièces de rechange liée à

l'organisation d'un entretien préventif (fréquence des interventions

des mécaniciens sur les véhicules). Ces politiques diverses dans

leurs modalités permettent de réduire les coûts des moyens matériels

de production s. L'entreprise A est dans ce cas,mais fait plus inté-

ressant, des entreprises moyennes ou petites axent leur articulation

au marché sur cette seule politique, considérant que la fiabilité du

x. EIZZA &ont abondamment do.QA.-iXu> danA £&ô n2.vu.ej> dt ta.
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matériel est leur meilleure garantie de durée, par suite elles n1

ont pas besoin de faire de prospection, puisqu1 on sait qu'elles exi

tent, durent, donc on peut compter sur elles ( cf. Entreprise G ) .

De même l'entreprise D assure son marché le plus rentable (viande en

frigorifique) en changeant très souvent le matériel affecté à ces

transports, le matériel ainsi remplacé servant ensuite aux marchés

moins rentables. Les entreprises E et H ont aussi des comportements

de principe (en fait ça pose des problèmes) axés sur le changement

rapide du matériel.

b - La mise en place de régularité dans l'exploitation. La recherche de

régularité dans l'exploitation est commune à l'ensemble des trans-

porteurs. Outre le traitement sous contrat d'un certain nombre de

transports (presque tous les cas d'entreprises se) certaines entrepri-

ses constituent des moyens propres de régularité. Elles étayent leur

position par rapport à l'offre de transport en créant des réseaux

d'établissements jouant le rôle de gares de triage des flux, et/ou en

créant des lignes régulières. Cela permet de réaliser des économies

d'échelles importantes par la rationalisation des opérations succes-

sives en améliorant la productivité du travail propre à chacune des

opérations. Par ailleurs cela permet d'absorber facilement les flux

de transport supplémentaires même s'ils sont constitués de multiples

Petits lots. Les entreprises A et B sont typiques à ce propos, mais

l'entreprise H, l'entreprise I, , l'entreprise F (pour ses parties

lignes) et l'entreprise E (quoique sous-traitant dans ce cas) basent

tout ou partie de leur exploitation sur la constitution de réseaux

ou de lignes. Enfin l'existence de succursales ou agences permet à

l'entreprise d'exister dans plusieurs lieux où se développent

les relations multiples entre offre et demande de transport donc

d'être présent à des demandes qui peuvent l'intéresser (fret de re-

tour , opportunités de nouvelles régularités...).

• • • / • • •

L'zntAzpnJj,e. G zAt zxmplai/iz danA ce caA. NOUA avonA eu. VoccaAion d'avoiA
un wtA.&tizn [th.op découAu malkeuAzuA&nznt) avzc un ckzfa dz pztitz znt/tzpAÂ.
AZ (20 véhiculer) qui avait paAAz touA AZA véhiculer/chau^fiZUAA AOUA contAa
dzclcuiant : "danA Iz t/ianApofit public il n'y a pluA moyzn d'avoÀji du cLLzn
&n dÀjtzct , tout £At tenu pan. lu afâfiîtwfiA, atoAA j'aZ tAouvé. qu'-U. volai
m-L2u.x pKo.n.dn.0. dej> contAatA dz locatton oxoZuAisJH commz ça lz t/tavaJl Z6t OA
i>uKt, / e n'ai plui> qu'à m'occupe/i du, camioYU>", ou zncofio. "Il n'y a pluA
moyzn ae gagnoA de. l'aAgznt en fianApomt public, j'ai fiait ça 15 an*, maint
navit c'<u>t : tout poun. lu a^^éteu/ t i /Leô ptvlx. iont déjà tiA<Li>, Ai VOUA zn
donnzz à l'afâi&tzun. c'zAt pluA poAéiblz...".
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c -La constitution d'un rôle d'organisateur de transport où les fonctioi

d'auxiliaire constituent la pierre de touche du renforcement d'une

entreprise et la meilleure carte dans sa stratégie. Formellement,

toutes les entreprises peuvent être affréteurs de collègues notammeni

pour écrêter les pointes des marchés sur lesquels elles ont un contre

de transport. Elles sont donc extrêmement nombreuses à pratiquer à ui

moment ou un autre de leur durée d'activité : la sous traitance. Mai:

l'affrètement comme fonction spécifique d'auxiliaire donne à la sous-

traitance dans la profession une ampleur qui dépasse les circonstance

occasionnelles. La fonction d'affréteur s'articule sur un marché des

demandes de transport et a pour rôle de trouver des capacités trans-

port pour les réaliser, prenant à sa charge la responsabilité du

transport exécuté. Présent sur le marché des flux de transport à réa-

liser, l'affréteur a bien sûr une position dominante par rapport aux

simples transporteurs qui pour partie ou totalité de leur capacité^

doivent passer par lui pour "faire travailler leurs moyens de produc-

tion". Il existe d'ailleurs de multiples niveaux où se pratique l'af-

frètement, du courtier isolé à la bourse du fret (BRF ou grands affrl

teurs). Pourtant la fonction d'organisateur de transports ne se borne

pas à l'affrètement, bien souvent même elle est liée à d'autres fonc-

tions d'auxiliaires, comme le groupage, la manutention,1e transit...

Les fonctions d'auxiliaires assurent une assise aux entreprises de

transport qui les exercent. Assise par rapport aux chargeurs : ils

offrent tous les "services" transports dont ils peuvent avoir besoin;

assise par rapport aux transporteurs à qui ils offrent du travail et

assise par rapport à leur capacité propre de roulage qu'ils peuvent

rentabiliser au mieux des opportunités. Les entreprises A, B, C et

les entreprises F et I constituent des exemples différenciés sur le

plan de l'organisation des transports.

Ces trois éléments constitutifs des stratégies différentes des entreprise

les définissent comme pôles d'offre de transports différenciés. Mais la mise

en oeuvre de ces différentes modalités d'exploitation est fonction des moyens

propres et de l'articulation des entreprises aux différentes formes de la de-

mande de transport. Elle induit assez largement leur position dans la divisior

sociale du travail à 1'intérieur du secteur ou dans l'offre générale de trans-

port. Cette position est plus ou moins assurée à moyen et long termes selon

que l'articulation à la demande de transport est plus ou moins spécialisée

techniquement ou socialement.

• • • / • * •
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Ainsi la plupart des entreprises observées mettent en jeu une stratégie

fondée sur au moins deux éléments de maitrise de la demande / fiabilité du

matériel et constitution de réseaux (au moins contrats), mais ces éléments

favorisant l'autonomie (même partielle) de l'entreprise par rapport aux com-

missionnaires de transport ne se réduisent pas à un déterminisme technologi-

que. On peut même avancer que les modes d'insertion des entreprises dans des

tissus socio-économiques particuliers constituent la source même de leur au-

tonomie relative (1) et de leur renforcement éventuel (2) (par la mise

en place de moyens technologiques et organisationnels).

Néanmoins si le renforcement des positions des entreprises passe par leu

capacité à mettre en place des moyens technologiques et organisationnels afin

de dépasser le statut d1entreprises de roulage axées sur un segment de marché

Particulier ou ancrées dans une conjoncture locale particulière, il faut bien

constater que malgré leur lenteur à s'inscrire dans la pratique (notamment

dans leurs effets de redistricution des rôles impartis à chacun), les technolo

gies nouvelles/ tel que le traitement de l'information/ induisent à terme

une transformation des réseaux d'information et de relation habituels en les

banalisant. Ainsi les entreprises qui les maîtrisent ou s'y positionnent,-

s'assurent une dominance réelle sur une partie importante des activités des

entreprises du secteur positionnées sur des segments de marchés spécifiques.

En effet d'une manière ou d'une autre les entreprises analysées dépendent

Pour une partie de leur activité des collègues commissionnaires. Cette dépen-

dance tend logiquement à se resserrer dès qu'un "contrat' fait défaut. Or de

nombreuses entreprises (D, E et G et les artisans dans nos monographies) sont

fragilisées du fait même que leur insertion dans le milieu socio-économique

local commande toute l'autonomie de leur position. Donc en cas de pépin (de

localisation d'industries, faillites, récessions...) elles doivent se retour-

ner vers les collègues plus puissants (par rapport auxquels elle peuvent déjà

avoir un statut de capacité complémentaire : cas de l'entreprise D ) .

Par contre, des entreprises comme F ou H ont des positions beaucoup plus

fortes du fait même qu'elles travaillent pour des professions qui dominent ce

taines formes d'échanges du fait même de l'opacité des marchés qu'elles con-

trôlent. Dans une certaine mesure, leur position est renforcée par leur

{J ) C&. Ent/LzptvUzt> V, E, G, H , I mcuj> cuUAi J (conAtitcutLon dz V

(2) C&. EwÙizpfiiAZ6 F, G, H, I.

5û
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spécialisation car même en cas de réorganisation des marchés et de transfor-

mation des rapports sociaux entre expéditeurs ou marayeurs et mandataires,

courtiers ou acheteurs des grosses unités de distribution (qui viendrait de

ces dernières), ils garderaient une prééminence technique et organisationnelle

dans la réalisation des opérations de départ de la commercialisation. En ef-

fet, ils regroupent de fait les marchandises de producteurs éparpillés et les

transformations importantes (jusqu'à maintenant elles n'ont pas affecté

la chaine des opérations de départ ni transformé fondamentalement le rôle

économique du milieu social qui domine la commercialisation de la production

sinon les conditions de l'échange avec ceux qui dominent les réseaux de

distribution) que pourraient subir l'ensemble de la chaine de commercialisa-
tion ne sont concevables qu'à condition que les.producteurs contrôlent entière
ment les conditions de la. commercialisation de. leur .production,ce qui leur.

donnerait probablement trop de poids face aux mandataires et acheteurs qui
contrôlent les chaines de la distribution ! (Cf. Entreprise F).

Enfin la coopérative (I) et l'entreprise F se positionnent sur le

marché du fret en jouant elles-mêmes le rôle d'affréteur ce qui renforce

leurs chances de développement ultérieur, notamment sur le plan de l'amélio-

ration des conditions de leur spécialisation.

6. La division sociale du travail entre les entreprises de transport.

Les conditions de la division sociale du travail entre les entreprises

de transport routier sont largement déterminées par les conditions de la

demande de transport et les modes d'articulation de l'offre de transport à la

diversité de cette demande. Ainsi l'on peut voir que dans une certaine mesure

il existe des conditions sociales de partage des segments de marché (ou de

segments de la demande) entre entreprises. Partage lié aux formes de leur spé

cialisation réciproque. Néanmoins en dépit de ce partage réel impliquant une

certaine marge d'autonomie pour certaines entreprises, il existe aussi des

réseaux de dépendance entre les entreprises de transport qui définissent non

plus un partage des marchés mais une division des fonctions au sein du sec-

teur. Cette division se définit en:terme d'inclusion dans le cas extrême de

la sous-traitance directe et complète (cf. Les tractionnaires comme Maurice D

ais elli

• « • / • • •

ou, les affrétés en général qui ne dépendent que d'un affréteur) mais elle se
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définit aussi en terme de dominance, au sens où par leurs moyens les organi-

sateurs de transport peuvent se trouver en situation de monopole sur un marcl

et interdire quasiment tout traitement des transports en direct (cas de

l'entreprise F) et au sens ou plus généralement ils sont en mesure de transfc

mer les conditions du partage du marché. En effet à partir du moment où les

Commissionnaires sont en mesure d'appliquer des techniques banalisant les

spécificités liérsà certaines relations ou à l'échange de certains produits

(les exemples de la messagerie ou de la composition de charges complètes à .

partir de petits lots regroupés et distribués vers une destination sont signi

ficatifs à cet égard).à partir du moment où ils sont en mesure d'exécuter poi

le compte des chargeurs le stockage et la distribution vers les unités de

Production ou de distribution clientes, ils se mettent en position d'accroîti

leur Contrôle sur les flux. Ainsi les entreprises moyennes ou petites voient

leurs conditions d'articulation en direct aux chargeurs se transformer sous

la forme d'une dépendance accrue dans la mesure où elles ne peuvent se posi-

tionner par rapport à eux qu'en accroissant la spécificité du travail qu'elle

exécutent.Les conséquences sont de deux ordres : elles doivent hyper-spécia-

liser le matériel et la fréquence de son renouvellement (cf. Entreprise D ) ,

coKrslativement (le plus souvent) elles doivent maintenir un rythme et une

durée de travail importante pour les chauffeurs afin de répondre aux exigence

permettant de garder ces quelques marchés en direct. Dans le même temps et au

mêmes conditions, ils doivent faire appel aux affréteurs. Ils cherchent d'ail

leurs à trouver auprès d'eux les mènes conditions de régularité de travail

qu'avec les chargeurs extérieurs au milieu, ce qui se traduit par des relatic

d'inclusion qui néanmoins ne se traduisent que rarement par l'intégration

directe des petites entreprises (par les grosses). La tendance est plutôt

de laisser aux petites entreprises les risques de l'exploitation même si les

termes des contrats moraux ou explicites indiquent les modalités de l'associa

•tion aux grosses entreprises comme porteur privilégié, leur enlevant de fait

toute autonomie pour la partie de leur capacité mise en sous-traitance.
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7. La division sociale du travail et les conditions de mobilisation

de la main-d'oeuvre

Décrivant quelques unes des lignes de force de la division sociale du

travail entre les entreprises, il a été nécessaire de se référer aux condi-

tions de constitution des pôles d'offre de transport et plus particulièrement

aux conditions d'articulation des entreprises aux différentes formes de la

demande de transport.

A ce propos, il a.été rappelé que les chargeurs avaient la possibilité

de mettre en oeuvre tout ou partie de l'organisation et de l'exécution de

leurs transports ; qu'ils le faisaient d'autant plus volontiers qu'il

s'agissait "des relations entre l'entreprise de. production et les entreprises

utilisatrices de ces productions" mais en même temps qu'ils avaient d'autant

• plus tendance à faire appel au compte d'autrui que celui-ci était en mesure

d'offrir la même "qualité de service".

Or si la stabilisation de la croissance des volumes à transporter n'en-

traine pas ipso facto celle des flux (multiplication des échanges),elle trans-

forme les modalités de développement des transports routiers. Ainsi les

transporteurs publics ont nettement accru , ces dernières années, leur pro-

duction en développant les transports en location exclusive ou en location

successive et les transports de longue distance. Par ailleurs les entreprises

de transport public ont du, et doivent encore, améliorer leur disponibilité

par rapport à la demande en étendant leurs compétences (groupage, stockage,

gestion des flux) ou en se spécialisant comme prestataires de service proches

des demandes particularisées de transport (les uns pour garder un minimum

d'autonomie par rapport aux affréteurs en conservant des marchés propres,

les autres pour étendre leur capacité de contrôle sur une quantité plus

large de catégories de flux). De ce fait, les transporteurs publics ont

valorisé les avantages de leur forme de production en accroissant et en

spécifiant leur offre de"qualité de service identique"à celle du transport

organisé et exécuté par les chargeurs eux-mêmes. Dans une certaine mesure,

les conditions du développement du transport pour compte d'autrui étant la

disponibilité à la demande, cette dernière réclamant la mise en oeuvre de

<iualitésde service" spécifiques, on peut conclure provisoirement, que la

dépendance aux exigences des chargeurs s'est renforcée et aura tendance à

s'accroitre. Néanmoins cela ne répond pas complètement à la question de savoi:

quelles sont les conditions de partage entre compte propre et compte d'autrui?
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Si les chargeurs font prenve d'un certain pragmatisme dans le choix des

modalités d'organisation et d'exécution de leurs transports il n'en reste pas

moins que les considérations de coût, compte-tenu de la spécificité de la quali"

de service exigée, sont déterminantes.

Autrement dit, si le compte d'autrui a l'avantage sur le compte propre

lorsqu1il offre la qualité de service identique,inversement le compte propre

n'a-t-il pas l'avantage sur le compte d'autrui dès que les conditions de coût

de production d'unejqualité de service donnée sont équivalentes à celles du

compte d'autrui ? Pour illustrer cette idée, il convient de se demander pourquo.

la commission Guillaumat pose-t-elle avec tant d'insistance la question du

contrôle des aides financières faites aux coopératives agricoles ? Lesquelles

profiteraient de ces conditions avantageuses pour se constituer un parc et une

capacité propre de transport extrêmement importante. Cette question souligne qui

dans l'exécution des transports, les coopératives jouissent ainsi de deux avanta-

ges cumulatifs: Coût de constitution-renouvellement du parc avantageux, coût de

main d'oeuvre relativement faible (et identique à celle que trouvent les

transporteurs publics) dans la mesure où celle-ci est une maind'oeuvre rurale

ou semi-rurale, prise à la même réserve que celle où puisent assez largement le:

transporteurs routiers. Cet exemple n'est pas unique, mais particulièrement

significatif, des conditions du choix entre compte propre et compte d'autrui :

il ne s'agit pas d'une concurrence entre entreprises ayant la même activité mai:

d'une concurrence entre la capacité relative qu'ont les entreprises de produc-

tion ou de commercialisation de la production et les entreprises de transport

à mobiliser au moindre coût la main d'oeuvre affectée à ce qu'on appelle impro-

prement le service transport.

Cette main d'oeuvre * est chargée d'exécuter son travail dans des conditioi

temporelles a-normales (décalage constant entre les fythmes d'activité producti-

ve, en gros 8 à 19 heures,et ceux des conducteurs se situant plutôt pour une

P^tie importante -les déplacements-^ avant ou après les premiers) qui pourraient

donner droit à une qualification qui lui est refusée, au même titre qu'elle

l'est aux ouvriers - paysans de la métallurgie souvent O.S. Tous les savoir-

faires sur lesquels repose leur adaptabilité au travail sont ainsi niés , de

• • • / • • •

* La mcûn d'oeuvie. dw conductenu c£cu6é.<i pa/unl l&> (B dam, Zz&
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sorte que les conditions de vente de la force de travail sont ramenées au

minimum. Celui que détermine le choix entre le chômage ou l'emploi aux condi-

-tions de sa rareté dans les zones rurales.

Si comme nous le pensons les conditions de mobilisation de la main d'oeuvre

jouent un rôle important dans le partage entre l'organisation propre du service

transport et l'appel à un prestataire de service, si au sein même du secteur des

transports publics, les conditions de mise au travail de la. main d'oeuvre jouent

la même fonction dans la partition des rôles entre organisateurs de transports
e t ceux qui l'effectuent, i l convient de se demander si la division technique

et sociale du travail entre chargeurs et transporteurs d'une part, entre les

diverses catégories d'entreprises de transport d'autre part, liée au développe-

ment du transport par route, ne se confond pas pour partie avec la fonction

sociale implicite de la reproduction de multiples unités de production corréla-

tive de la concentration industrielle : mobiliser et maintenir en dépendance

les couches les plus larges de la population active, en adaptant les formes

de la mobilisation de la force de travail aux conditions sociales et cuttu-

relles de sa production et de sa reproduction, fussent-elles "archaïques"

(milieu rural) comparées aux formes "modernes" de sa gestion dans les agglo-

mérations où une partie de la réserve de main d'oeuvre mobilisable est con-

centrée ?

8. La division sociale du travail entre les entreprises et la différenciation de

conditions de travail des conducteurs.

L'explication du développement du transport routier d'une part, celui de la

concentration industrielle et de son corrolaire, la multiplication de la forme

"petite entreprise" d'autre part,ne se réduit pas à l'élargissement des possi-

bilités de mobilisation et d'exploitation de la main d'oeuvre, comme volonté

explicite. Il n'en reste pas moins que tout se passe comme si l'évolution de la

division du travail entre les entreprises, de même que leur évolution interne,

se conjuguaient avec les conditions de possibilité d'exploitation de la main-

d'oeuvre de conduite selon les formes les plus traditionnelles, à savoir : une

durée de travail importante.

• * • / • • •
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Dans la partie rendant-compte des chiffres disponibles concernant le secteur

on a pu constater que les transports publics de marchandises se situaient en

première place parmi les secteurs où la durée d'exploitation de la force de

travail est la plus longue. Cela montre qu'un certain nombre de secteurs(ou de pa

ties de secteurs d'activité) se développent davantage (ou autant) en maintenant

une forte pression sur la main d'oeuvre ouvrière qu'en procédant à des investisse

ments productifs importants, que de ce fait une large proportion de la classe

ouvrière connait des conditions temporelles de travail qui excèdent les limites

imposées par les lois en la matière. Cela introduit aussi l'idée que les condi-

tions sociales actuelles imposent (pour acquérir un niveau de revenu suffisant)

à une large proportion des ouvriers,d'effectuer des durées de travail importantes

Par rapport à cette population, les conducteurs routiers sont dans le peloton

de tête.

Dans une certaine mesure le secteur du transport routier vit et se déve-

loppe en exploitant cette opportunité, des conditions sociales globales de vente

de la force de travail, notamment celle qui est considérée comme non qualifiée

parce qu'elle n'a pas pu renforcer son apprentissage social du travail (agricole

ou dans la petite production cf. Partie chiffrée (II)) par un "apprentissage

scolaire". La population des conducteurs est dans ce cas.

Apporter la preuve de la validité de ces quelques assertions consiste .. .... ...;•.

à montrer : .• .;:••-.'."••

- que les durées de travail sont effectivement longues,

- que la qualification socialement admise (c'est-à-dire scolaire) est d'au-

tant plus faible qu'il s'agit d'une population jeune d'une part (donc à

priori elle a peu d'expérience professionnelle), d'une population dont la

scolarisation est courte (fonction des obligations légales) et la fonnatio

professionnelle peu valorisée (conditions d'emplois liées à cette scolari-

sation) .

- que la division du travail entre les entreprises tend à maintenir la forte

pression sur les conditions temporelles de travail.

Les éléments de preuve des deux premières conditions sont apportées dans la

partie chiffrée du rapport, pour la troisième les données recueillies pour éla-

borer les monographies d'entreprise apportent des éléments de preuve.
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L'observation permet de constater qu'il existe des différences tendan-

cielles entre les divers postes de travail, que les durées de travail sont

d'autant plus longues que les trajets et la durée d'astreinte du travail sont

plus longs (Cf. partie chiffrée). Outre ces conditions "d'ordre technique" on

peut constater que pour'des postes de travail équivalents, la variabilité des

durées est probablement liée'aux conditions sociales locales de l'emploi et

aux conditions sociales existant dans les entreprises. Pour ce qui concerne •

les conditions locales de l'emploi, on peut remarquer l'existence des diffé-

rences de salaires importantes pour un même poste entre diverses régions

(Cf. partie IV où les chauffeurs signalent des différences importantes entre

la partie Est de la France et la partie Ouest et centre). Manquant de données

chiffrées sur cette question, contentons-nous de marquer l'existence probable

de ces différences régionales, liées à la composition différentielle de l'offr

d'emploi régional notamment en ce qui concerne l'offre d'emplois industriels

qui puise dans la réserve de main d'oeuvre que constituent les migrants

ruraux *.

Concernant les conditions sociales existant dans les entreprises les

monographies indiquent les linéaments de processus de différenciations des

conditions de mise au travail de la main d'oeuvre des conducteurs.

Alors que les entreprises C, E et F, différentes par leur taille et leur

articulation à la demande, sont relativement homogènes à la généralité dans

le secteur quant aux conditions de travail qu'elles imposent aux conducteurs,

les entreprises A et B illustrent les caractéristiques essentielles qui dif-

férencient les entreprises sur ce plan.

Dans les entreprises A et B existent des systèmes de fractionnement des

trajets réguliers par un système de fractionnement des durées. Chaque poste

concerné est organisé en fonction de l'application de la réglementation des

durées en postes soumis à horaires fixes. Néanmoins dans ces deux entreprises,

les conducteurs de longue distance continuant.' à travailler dans des condition

proches des conditions générales que l'on trouve dans les autres entreprises,

on voit apparaitre un phénomène de stagnation des effectifs concernés par le

transport à la demande, celui-ci étant plus largement sous-traité lorsque son

volume augmente. Autrement dit, dans tous les cas où le fractionnement est

% L'anaZyie, do. c&ô -iegmen^ô du Vofâh.0. d'emploi méAiteAcut um g-tandz œttznt-Lo
oX du z^onXi, do. fizdn.QAc.heA plm> i>oix\)&nt mob-itliU v&u Vztxxdz d<u> ^
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possible (souvent lié à des rotations rentables par le volume transporté et

géré du fait de sa régularité). Ces entreprises utilisent leurs moyens propres

pour effectuer les transports, dans les autres cas, elles ont tendance à

utiliser la sous traitance. La raison en est simple : dans la mesure où la maj

rite du personnel se voit imposer une charge de travail contenue dans des
0-

limites horaires, la tendance des grands routiers est de revendiquer des con-

ditions approchant celles-là. Tant qu'il s'agit de transports sur lesquels

des économies d'échelles, par augmentation de la productivité, sont possibles

(cf. Fractionnement)fles grands routiers peuvent être traités dans des

conditions approchant celles des autres conducteurs. Par contre, ces

entreprises limitent le nombre de grands routiers du transport à la demande

mieux traités * que ceux de la "concurrence" ou des "collègues", à qui il

devient plus rentable de sous-traiter ces transports, plutôt que de les exé-

cuter en accroissant les moyens propres de l'entreprise.

A l'inverse, l'entreprise F (par exemple) trouve avantage à constituer un

parc propre car elle peut encore (vu les conditions sociales de la région)

exploiter la main d'oeuvre dans des conditions similaires à celles que font

les collègues alors qu'elle faisait, et fait encore largement appel à la

sous-traitance pour effectuer les transports qu'elle organise.

Ainsi le jeu subtil des conditions sociales environnantes et des condi-

tions sociales internes aux entreprises commande-t-il, en partie, la division

sociale du travail entre les entreprises, en permettant aux entreprises les

mieux placées de profiter des conditions avantageuses d'exploitation de la

main d'oeuvre dans les entreprises sous-traitantes, au point même de les impo-

ser à leur propres conducteurs lorsque la situation locale le permet.

Néanmoins la pression exercée par de nombreuses entreprises sur les

conditions de travail de leurs conducteurs se desserre quelque peu, du fait

de nombreux mouvements sociaux (cf. partie chiffrées) et de la résistance ou

du freinage des conducteurs. Ainsi voit-on dans de nombreuses entreprises se

transformer les conditions d'emploi par la mise en place de systèmes de forfai

Les conducteurs arrivent en effet à imposer que les salaires dans une même

Vnoblzmo. do. ̂ ofijaJJ: plm>> loin. •
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même entreprise 'ne soient plus individualisés en fonction de la qualité des

charges transportées (primes au chiffre d'affaire) ou entièrement en fonction

du kilométrage effectué et de ses' variations selon les périodes et la répar-

tition du travail (prtmes kilométrique). mais qu'ils gardent un niveau moyen en

fonction d'une norme de kilométrage mensuel (ou d'une charge de travail donnée)

Ce forfait kilométrique mensuel négocié, permet aux conducteurs de contrôler

l'intensité et la quantité de travail demandée pour le salaire de base, il

constitue évidemment un enjeu de lutte, car il est périodiquement remis en
I • •

cause par les directions en fonction des améliorations de productivités diverse

qui permettraient d'intensifier le travail (cf. entreprises C et D ) . Inégalemer

respectée selon les postes (cf. entreprise D),cette règle de forfaitarisation

permet d'exercer un certain contrôle ouvrier sur les rythmes de production et

de limiter un peu la division entre les salariés. Néanmoins la plupart des

forfaits cadrant le salaire de base sur un kilométrage moyen,ne fixent pas de

limites explicites à la quantité maximale.- de travail exigée. Ils mettent en

oeuvre des règles qui spécifient les quantités normales de travail pour la

profession, normes spécifiques qui apparaissent comme des règles coutumières

mais qui souvent excèdent les normes réglementaires même si parfois la mise en

place de forfaits s'en inspire formellement *.

Le 6ataiAz dz ba&z eAt ztabti izton un {on^aJX dz 1270 km/ i>emai.nz {i,oit
5080 km pan. moij,) zt 5 ch.aAgzmznt&/ dzchoAgzmzYVtd danA ta 6zmainz. On
coni>idzn.z en e ^ e t que £ei nnptuAZ£> de. chaAgzà i>ont fiaitzA de. bzaucoup de.
"tempA moitA". La semaine. comptabiZiAzz en hzuAzA dani Vancizn
d e v t

Lundi.
KM

340

350

MzncAzdi 370

Jeudi ^>fO

Vzndtzdi 370

Samedi.

S

9

9

9

AncÂzn
1800 44 h

S'interne, jat. $cU£aAiA z

*.J- Exemple de {ton.{!ai,t poun. leô qn.andi> n,outi.2A6 [on pzut voiA auA&i. l 'exemple
dz V zntAzpnÀMz C zt dz V zntAzpnÂAz V, zt celui, dz gzon.gzt> 8. ) .

Lundi. CondtUtz 8 h
chaAgzmznt 4 h

UaAdi. . dzchoAgzmznt 4 h
chaAgzmznt 4 h
conduitz 9 h

MeAcn.zdi conduitz 9 h
Jzudi dzchaAgzmznt 4 h

chaAgzmznt 4 h
conduLtz 9 h

\)zndn.zdi dzchaAgzmznt 4 h
chaAgzmznt 4 h
conduite 9 h

&amzdi dzchaAgzmznt 4 h

6oit 530 kltomètAeA i>upptzmzntaÂAZi> zquXvaZentA à 10 hzun.z£ zt 3 chaAgzmznté
&upptzmzntaijizi>. Le paiemznt szAa t<t suivant

U 44 h t t 10 h tupptzmzntaAji
ntaijizi>. Le paiemznt szAa t<t suivant :
= 44 h tzgateA + 10 h. t>upptzmzntaAjiz6 + 3 ptumeh dz chaAgzmznt.
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Dans la mesure où l'existence de forfaits normalise quelque peu les

charges de travail imposées, et limite les possibilités de division du per-

sonnel roulant, ils ont pour effet d'écrêter les durées de travail trop

excessives que réclament certaines situations de transport. C'est pourquoi ce

phénomène accentue probablement la pression à la sous-traitance notamment

en multipliant les situations où celle-ci n'est pas seulement confiée à des

entreprises ayant une main d'oeuvre "plus malléable" mais aussi à des tra-

vailleurs indépendants, artisans, tractionnaires, ou associés qui prennent

sous leur propre responsabilité "la charge de travail qu'ils veulent", en

principe, qui est nécessairement lourde en fait pour équilibrer leurs em-

prunts et leurs ressources compte-tenu de l'obligation de dégager un revenu

suffisant pour vivre.

Autrement dit, même s'ils ne sont que marginaux pour les premiers, plus

fréquents mais loin d'être généralisés, pour les second, les processus de

mise en oeuvre du fractionnement des trajets et de forfaitarisation de la

charge de travail pour un salaire de base donné, constituent les deux formes

principales de la transformation des conditions de travail, que l'on rencontre

habituellement dans la profession, concernant les conducteurs de longue dis-

tance (pour les autres conducteurs l'établissement d'horaires fixes est plus

fréquent). Ces phénomènes élargissent le recours à la sous-traitance et

renforcent les relations de dépendance entre les entreprises de transport bier

placées et celles qui sont moins "autonomes", dépendance particulièrement

manifeste pour les artisans qui finissent par ne faire que du travail "à façor

(toute la définition du travail étant faite par l'affréteur). Rapports de dé-

pendance qui ont tendance à se resserrer aussi avec les chargeurs dans les

cas où les petites et moyennes entreprises travaillent en direct pour eux.

Ainsi la division du travail entre les entreprises des chargeurs et des

affréteurs d'une part, des artisans, des petites et moyennes entreprises-

d'autre part, impulse aussi une division du travail entre les conducteurs au

sens où elle répartit "le bon travail" et "le mauvais travail", ou les travaux

plus ou moins faciles et rentables, en fonction des possibilités,plus ou

moins larges, d'exploitation de la main d'oeuvre roulante notamment de longue

distance.

x

X X



I - GRANDES ENTREPRISES

A - Entreprise effectuant tous les types de transports, articulée

sur un réseau d'établissements et d'agences,spécialisée dans la

distribution et la gestion de stocks.

B - Entreprise spécialisée dans la distribution, le stockage/destockage

pour le compte de clients.

C - Entreprise spécialisée dans les transports de longue distance

pour le compte de grands chargeurs.
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ENTREPRISE "A" (capacité : 1000 salariés environ,

dont 4OO conducteurs )

(région ouest de la France)

Auxiliaire des transports et transporteur, l'entreprise peut eff-ctuer

toutes les activités transports, chacune se réalise sur un segment de marché
i

donné et la spécialisation de l'entreprise tient à sa situation sur ces

différents marchés, qui s'améliore grâce à l'existence d'un réseau d'agences

(une vingtaine). La gamme de ses possibilités est la suivante :

- La messagerie au départ de 18 établissements, assurée selon des

délais donnés.

- La distribution pour le compte de grosses sociétés, c'est à dire le

dispatching de la marchandise. Le transporteur gère les commandes de le

société pour les clients de celle ci, le contrat étant de livrer dans

un délai donné les commandes effectuées.

- La spécialité du levage, manutention, le montage et le transport spécie

d'objets qui sortent du code par leurs dimensions ou leur poids.

- activité nationale et internationale : groupage, transit et .transport

à la demande comme affréteur et transporteur.

- activité de location.

- activité de déménageur.-.

Dans une ville comme V., toutes les activités sont exercées, dans les

autres villes où il y a des établissements, elles ne s'exercent pas toutes mai

en fonction des opportunités commerciales,locales et de 1'histoire.de l'entre-

prise sur place.

1 . Démarrage et évolution

A l'origine, l'entreprise se fonde sur l'exploitation de carrières con-

cédées aux propriétaires des véhicules lourds,puis à partir de 1954 environ,

l'entreprise f3 développe en faisant.de la messagerie régionale.



A l'époque deux garages (lun concerne la concession automobile, l'autre

les poids lourds) appartiennent aux propriétaires de l'entreprise.

Au fur et à mesure du développement de l'entreprise de transport,

l'activité annexe de concession automobile est transformée : changement de mai

que. A cette époque (dans les années 1960) les lignes de messagerie prennent

de l'ampleur, notamment par l'absorption d'entreprises de messagerie "dans un

certain nombre de départements limitrophes et l'extension du réseau de dépôts

(ou établissements). Dans le même temps, les relations avec les constructeurs

sont établies sur le mode de la participation à des concessions de marques, ce

qui permet des remises importantes en ce qui concerne le coût du matériel et

des pièces. Plus tard (vers les années 1970) l'entreprise deviendra la tête dt

pont de la commercialisation de véhicules d'importation, en relation directe

avec un constructeur, ne gardant qu'une petite succursale de concessionnaire

pour les pièces détachées. Les véhicules importés seront testés et aménagés

en tenant compte de l'expérimentation qu'en fait l'entreprise.

Actuellement l'entreprise maintient et améliore ses positions en déve-

loppant son propre réseau de succursales et en s'articulant pour certaines re-

lations sur réseau de correspondants fixes, avec qui elle a des accords bi-

latéraux.

Au sein même de l'entreprise les activités de distribution, gestion de

stock, et la gestion/réalisation des commandes de distribution dans le cadre

de la commercialisation des produits de certains clients, ainsi que les

activités de messagerie se développent alors que les activités de transport

à la demande se réduisent : "on offre au client un système de location".

Chargés d'organiser les transports pour le compte de clients, l'entreprise

tend de plus en plus à assurer la distribution et les relations inter-agences

avec ses moyens propres .en matériel et personnel, par contre elle réduit la

part de transport à la demande exploitée selon les mêmes moyens «au profit de 1

sous traitance à des affrétés chargés de tirer les remorques de l'entreprise,

pour certaines liaisons ou à qui les transports à la demande sont entièrement

sous-traités ("les collègues11 comme on dit des autres transporteurs n'auraient

ils qu'un véhicule!).

2 • Activités actuelles et potentiel

Les activités de l'entreprise sont donc les suivantes : environ 80 %

concerne la distribution, gestion - distribution des commandes pour le compte

d1autrui et les relations inter-agences,et 20 % environ concerne le transport

de longue distance à la demande (international ou national).



L'ensemble distribution-gestion de stocks se développe. Elle est parfois

sous-traitée en ce qui concerne le roulage et la livraison-enlevage (notammeni

dans les zones excentrées ou isolées). L'ensemble transport à la demande sem-

ble stationner et être sous-traité lorsque le volume augmente. Environ 2O %

du chiffre d'affaire correspondrait à la valeur de l'activité sous-traitée

à des collègues ou à des tractionnaires pour ce que l'entreprise traite "en

direct", il faudrait ajouter à cela une part plus importante liée à l'activitc

d'organisateur de transport/affréteur.

L'entreprise comprend environ un millier de salariés.-dont plus de la

moitié sont du personnel de quai, de bureau, d'entretien et d'encadrement.

L'effectif des chauffeurs est d'environ 450.

3. les conditions de travail

L'ensemble des problèmes liés aux conditions de travail et aux salaires

sont négociés périodiquement entre syndicats et direction.

Les salaires ont été mensualisés et des avantages sociaux (13ème mois,

après plusieurs années d'ancienneté par example..) importants ont été obtenus

à la suite de différents conflits sociaux, le contrôle syndical reste actif s

l'application des divers avantages obtenus.

En ce qui concerne les horaires et les salaires, ils sont codifiés. Le

travail est limité à 43 heures pour l'ensemble du personnel ouvrier,exceptés

les conducteurs de longue distance faisant du transport à la demande. Les

salaires sont supérieurs (10 % environ) à ceux de la convention collective

des transports et distincts pour un même poste selon qu'il s'agit d'un travai

de jour ou de nuit.

• L e travail des conducteurs.

Trois grandes catégories de postes de conducteurs existent dans

1'entreprise.

3.1. Les chauffeurs-livreurs

dont l'horaire de travail est défini journellement (7 h à 18 h) dans

les limites d'un travail hebdomadaire de 43 heures. Ils font des tournéer.

fixes (la grande majorité des chauffeurs).

« • • / • • •
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3.2. Les chauffeurs effectuant les liaisons inter-agences de jour ou de

nuit selon les services.

Le travail est organisé de la manière suivante :

a - sur les_ lignes longues ( infeer- agence s ),

La ligne est fractionnée pour que les chauffeurs ne dépassent pas les

temps impartis par la réglementation. Il existe donc un système de relais de

chauffeurs dans la mesure où les lignes sont exploitées en deux fractions. Le

système_de...rela±s. est-organisé :rlë;-telle sorte que la ligne est exploitée par

des chauffeurs localisés à.uni-parcours.

Le-travail est fractionné : un même chauffeur part de A à 23 h, arrive à I

à 5 h du matin, se repose et dort dans des locaux appropriés, repart de B à

21 h et rentre à A. Il découche une journée sur deux.

b - sur les_lignés courtes (interagences)

Les conducteurs effectuent un ou deux aller-retours par jour selon la

distance et selon qu'ils participent ou non à la manutention.

Dans l'ensemble de ces cas les conducteurs travaillent entre 42 et

44 heures par semaine et ont un salaire majoré si la partie du travail qu'ils

effectuent est réalisée de nuit.

3.3. Les transports lâe longue distance

II s'agit des transports en location (de départ) pas de location exclusive

et des transports à la demande sur le territoire national et International.

Le travail de la semaine s'effectue dans 9/lOème des cas du lundi matin

au vendredi soir. Néanmoins dans certains cas les départs ont lieu le dimanche

soir et donnent lieu à une récupération d'une demi-journée, parfois amssi

le conducteur ne revient que le samedi matin. Le travail effectué nécessite

une dépense de 60 heures de travail environ y compris les attentes et manuten-

tions éventuelles.

Un système de paiement forfaitaire a été établi même lorsque le kilométra-

ge lui est inférieur : le salaire de base des grands routiers est établi sur le

base de 6000 kilomètres par mois. Un e prime au kilomètre rétribue les kilomé-

trages supplémentaires. Le forfait kilométrique limite donc les fluctuations de

salaires qui pourraient être liées à l'attribution d'un "bon" ou d'un "mauvais1

boulot.
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L'entreprise offre donc à la clientèle une infrastructure d'entreposage-

stockage - éclatement des marchandises et une capacité d'organisation des

transports extrêmement large.

Dans l e cadre de cette infrastructure matérielle et organisâtionnelle

la spécialisation sur la messagerie et la gestion des livraisons pour des

clientèles de gros chargeurs n'exclue-pas l'organisation de transports à la

demande. Néanmoins ces derniers sont en partie sous traités à des affrétés,

de sorte que le service'grand transport" propre à l'entreprise ne se développe

pas.

L'organisation interne de l'entreprise est extrêmement poussée en ce qui

concerne la spécification et l'entretien du parc propre. Cette organisation

poussée qui a pour but de contrôler les coûts de matériel est relayée par un

système d'accords avec le constructeur qui^'fournit le matériel et les pièces

de rechange par le biais de filiales concessionnaires de ce constructeur.

Sur le plan de l'exploitation du matériel, les liaisons inter-agences permet-

tent de maximiser l'utilisation du matériel.

Il convient de constater que l'ensemble des économies d'échelles ainsi

réalisées sur les coûts du matériel et par l'utilisation poussée des matériels

affectés à des rotations pouvant s'effectuer en continu sont corrélatives

d'une rationalisation de l'organisation du travail facilitée par l'existence

du réseau d'entrepôts. Le travail des conducteurs est traité sous forme d'or-

ganisation et de définition explicite de postes. Ainsi le travail des livreurs

est pré-organisé en amont de leurs tournées, celui des "lignards" inter-agences

l'est par le fractionnement, dans une certaine mesure la rentabilité des postes

occupés par ces conducteurs n'implique pas qu'ils effectuent un sur-travail dé-

passant les conditions socialement admises. Par contre en ce qui^concerne les

routiers de longue distance effectuant les transports à la demande, la renta-

bilisation de leur poste implique elle, un sur-travail. Les conditions forfai-

taires définissant leur revenu et la quantité de travail qu'ils peuvent effec-

tuer limitent donc la part du sur-travail exigible. Pour cette raison probable-

ment l'entreprise tend à "affréter" d'autres conducteurs et à limiter la

croissance de ces moyens propres pour le transport à la demande.

66
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ENTREPRISE "B" - Messagerie, entreposage,

gestion des stocks,

(région Parisienne)

1̂  Capacité de l'entreprise

L'entreprise compte 250 salariés dont 100 chauffeurs, 100 ouvriers de qua

(caristes, manoeuvres..) et une cinquantaine de gestionnaires, employés et

agents de maitrise.

Equipée de 100 véhicules dont 50 % effectuent du transport en location

exclusive et 50 % en transport public, l'entreprise fait de l'entreposage et

de la gestion de stocks en plus du transport.

2. Activités de l'entreprise

L'activité de l'entreprise est organisée autour de la réalisation jour-

nalière d'enlevage et de livraison de messagerie dans la région du nord et

la région parisienne.

Travaillant pour le compte d'industriels, soit par contrat, soit par

"fidélité" (ou contrat moral), l'entreprise s'est spécialisée dans la gestion

des stocks et la livraison de produits onéreux notamment de l'électronique :

"chaque entreprise de transport vise un créneau particulier, je vise l'onéreux

donc assez souvent des produits fragiles, le problème est d'éviter la casse.."

"Nous avons et recherchons une clientèle industrielle, celle qui nous confie

la gestion de ses stocks de produits finis à éclater dans les régions et

celle chez qui nous passons systématiquement tous les jours pour ramasser les

produits.. Avec la première, nous sommes sous contrat, la seconde je dirais

que nous l'avons par fidélité. Dans les deux cas, il faut assurer une rapidité

et une qualité de service supérieure à la concurrence".
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3. Organisation de l'activité

Deux grands dépôts, l'un à Paris, l'autre à Lille, constituent les noeud:

de regroupement/répartition/éclatement des flux pour les deux régions et pour

leurs liaisons. Ils sont en relation avec de petites unités ou services, sinon

agences dirigées par un chef d'agence qui affecte, le travail d'une sous-régic

géographique aux différents livreurs chargés d'enlever et de livrer la mar-

chandise. L'affectation d'une zone à chaque agence et d'une micro zone à cha-

que conducteur repose sur l'idée que la connaissance précise des lieux de cir-

culation et des clients est un facteur important de"fiabilité pour assurer

rapidité et la régularité des tournées". Les liaisons entre les agences de

Lille et de Paris sont effectuées la nuit. Elles sont réalisées quelque soit

l'importance des chargements. Les rotations sont effectuées même si l'on n'esi

pas en charge complète : "ça coûte de l'argent" mais "c'est le contrat moral

(avec les clients) de rapidité/régularité qui prime".

4. Le matériel.

Pour chaque agence il y a des mécaniciens mais toutes les grosses opé-

rations de mécanique, la gestion des stocks de pièces détachées, se font au

niveau de l'atelier central situé à Paris et dirigé par un cadre qui gère

l'ensemble du matériel et son renouvellement.

5. Organisation du travail

Chaque matin, les livreurs organisent le chargement de leur camion

aidés par des manoeuvres, ils partent livrer et ramasser la marchandise qui

sera regroupée suivant sa distination^avant d'être éclatée le lendemain.

Pendant ce temps et une partie de la nuit,1'organisation mais surtout la

répartition des flux est effectuée afin que durant la nuit les échanges puis-

sent avoir lieu entre Paris et Lille d'une part, que le regroupement des mar-

chandises par zone géographique puisse être fait afin que le lendemain matin

elles soient livrées d'autre part, que les enlevages effectués durant la

journée par les livreurs, soient répartis enfin.



En ce qui concerne les chauffeurs : les livreurs exécutent un travail

donné au départ entre huit heures du matin et "l'heure qu'ils veulent" (en

fait 17 ou 18 heures). En effet,'ce qui définit leurs horaires, c'est une

certaine charge de travail (livraison et enlevage) à charge pour eux d'orga-

niser leur temps comme ils l'entendent, l'important étant de réaliser le

travail dans la journée. Cette charge de travail varie, en principe, selon

les distances à parcourir et les encombrements à supporter.

Les chauffeurs de liaisons inter-agences (surtout Paris-Lille-Paris)

travaillent de nuit, attellent le soir vers 22 heures, montent à Lille,

détellent, attellent une nouvelle remorque et redescendent, soit 6 heures de

route, plus le temps de faire les manoeuvres à chaque bout, i ls terminent

en général à 6 heures le matin.

Les chauffeurs de longue distance, pour les besoins de certains clients

l'entreprise assure par ses propres soins deux rotations régulières 'lune ver

le sud-est de Paris, l'autre vers l'Ouest) mais elle préfère sous-traiter

les autres liaisons de longue distance. .Paris.- Sud-est s'effectue à raison

de deux rotations complètes par semaines et Paris-Ouest (Normandie) à raison

de deux rotations complètes par jour.

Les rémunérations sont fixes. Les conducteurs sont mensualisés, mais i l

existe toute une série de primes propres aux différents postes. Pour l'ensembi

des conducteurs existe une prime de non-accident (proportionnelle au nombre

d'années sans accident),pour les livreurs une prime de dépassement d'horaire

(pour certaines pointes) mais surtout une prime de rendement qui est en fait

liée à la réalisation des tournées, à la non casse et à la non perte de colis

(qui est un gros problème pour l'entreprise qui a institué un système de

comptage des colis). Les conducteurs qui assurent la rotation Paris-Lille-Par:

ont des primes de travail de nuit en plus de leur salaire et en cas de pointe

une prime de dépassement de kilomètres (s ' i ls font trois rotations au lieu de

deux), primes qu'ont aussi les lignards de grande distance.

Le fonctionnement de l'entreprise est assuré par un noyau stable de ca^

dres,de chefs de quai, de manutentionnaires, de bureaucrates, de livreurs

et de lignards, mais i l semble qu'en ce qui concerne les manutentionnaires et

certains postes de livreurs il y ait une certaine instabilité du personnel.

sur laquelle la Direction ne donne qu'une explication : "il y a une baisse

• • • / • • •
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certaine de la conscience professionnelle et une hausse des vols de colis, de

sorte qu'on a été amené à faire un contrôle strict des colis, lorsqu'il y a

de petits vols on engueule le gars, si c'est plus important on le vide, si

c'est très important on porte plainte".

L'infrastructure du réseau de l'entreprise organisé autour de ses deux

gros dépôts de Paris et de Lille, des quelques agences locales (dans le nord)

et des multiples liaisons régulières entre ces différente points, donne à la

clientèle "l'assurance de la rapidité et de la qualité du service" sur un

segment de marché qui tend à se spécialiser, quoique pour l'instant il ne soi

pas exclusif : le transport de produits onéreux parce que fragiles.

L'ensemble entreposage et gestion des stocks est traité en partie sous

forme de location exclusive et sous forme de transport public en ce qui

concerne les déplacements de marchandises en fonction de l'image ou non du

réseau de l'entreprise. La plus grande partie des parcours finaux (livraisons

sont traités en location exclusive lorsque l'entreprise de transport se

substitue au direct pour gérer la réalisation de ses commandes.

x
X X
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Entreprise "C"

Sud Est (midi de la France)

Entreprise d'un millier de salariés répartis dans une dizaine d'établis-

sements du nord-est au sud-est de la France.

1. Activités de l'entreprise.

L'entreprise est spécialisée dans le transport à la demande et la loca-

tion, principalement en longue distance (national et international). Elle

effectue pour le compte de gros chargeurs des pétroles ou de la chimie des

transports régionaux, nationaux ou internationaux. Les contrats qu'elle passe

avec les chargeurs lui assurent'l'ensemble de ses départs des différentes ré-

gions où sont placés ses établissements et une partie importante des retours,

néanmoins pour assurer ceux-ci un service d'affrètement intervient en liai-

son avec l'ensemble des services dispatching des établissements.

2. Organisation de l'entreprise.

Chaque établissement dispose d'un service propre pour l'entretien du

matériel et d'un service dispatching. Ce service gère les rotations des ca-

mions dont c'est le point d'attache et assure la liaison en transmettant les

ordres aux camions des autres dépots qui passent dans l'établissement. Néan-

moins si chacun des établissements (situés à proximité des sites de productic

chimique ou des raffineries) constitue un point autonome de 1'exploitation,il

n'ont pas de service commercial propre, à l'exception d'un ou deux (dans le

n°rd et la région parisienne). La plupart des transports traités en

-•-„'direct mais surtout ceux qui font l'objet de contrats de location sont

négociés au niveau central de l'entreprise. Une partie marginale l'est par le

établissements. Ceux du nord et de Paris assurent un certain nombre de re-

tours ou de parties des triangles en jouant leur rôle d'affréteur par rapport

aux autres établissements.

• «•/•••
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3. Organisation du travail

Dans la mesure où elle offre une gigantesque flotte (7OO véhicules envi-

ron) travaillant en direct pour de très gros chargeurs, cette entreprise a un<

relativement faible division du travail. Les chauffeurs représentent environ

7O % de l'effectif total.

Il existe trois catégories de travaux principaux $ le transport régional

le transport international et le transport national. Pour ce qui concerne

ce dernier il est traité par des contrats de location exclusive ou en transpo]

public sous licence de zone longue (carte rouge ou licence A) mais aussi sous

licences de locations successives sous forme de transport d'encadrement en dé-

but et en fin de triangles organisés pour le transport international. Le trans-

port régional est traité en location exclusive et en transport public. Le trai

port international l'est essentiellement par l'organisation de triangles et

de quelques transports sous licences communautaires.

Le transport de produits chimiques se fait en citernes et en savoyardes

(plateau à ridelles bâchés). L'entreprise dispose de toutes les catégories de

citernes (citernes à cuve unique, multi-cuves^et des citernes pour les pro-

duits pulvérulents) mais son parc de remorques est constitué d'autant de ci-

ternes que de "savoyardes". Par ailleurs une partie du parc de remorques est

constituéede remorques pour les produits lourds en vrac (bennes), beaucoup

utilisées antérieurement (bauxite) et moins maintenant.

Les points de destination du transport national sont situés pour la plu-

part sur l'axe (ou à proximité) des divers établissements de l'entreprise, set

quelques transports sont effectués sur l'ouest ou le sud-ouest de la France, f

retour la plupart du temps des transports internationaux vers l'angleterre ou

les ports du nord-ouest de l'Europe.

Les points de destination du transport international sont situés en Alle-

magne, Hollande, Belgique, Bdnéluxe, Angleterre, Italie, plus rarement dans lï

partie la plus au nord de l'Europe (Suède, Norvège...).

Les conducteurs du service régional chargent tous les matins dans les

sites des entreprises chimiques ou pétrolières et effectuent des rotations en

charges complètes (i]s ne font pas de la petite distribution, ils ont donc peu

de clients sur chaque tour lorsqu'ils livrent des grossiste^ ils alimentent t

matières premières les unités de production régionales! .

"te
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Les conducteurs internationaux font pour la plupart le triangle (cf.

parcours de Georges B. un des routiers suivi durant une semaine). Ils effec-

tuent donc dans leur semaine de travail trois à quatre transport*complets.

Les conducteurs nationaux font en général soit deux tours complets (4

transports)/ soit un triangle sur le territoire national (3 transports complet:

Les conducteurs se ravitaillent en gaz-oil dans les différents établissements

de l'entreprise pour la plupart ou chez des pétroliers agréés lorsque leurs

trajets s'effectuent loin des dépôts de l'entreprise. Dans ces établissements

ils recueillent les informations relatives à leur rotation et au travail qu'i!

doivent effectuer lorsque leur chargement sera livré. De là ils téléphone à

leur propre établissement en cas de besoin.

4 . Les conditions de travail

Réglementé par un accord d'entreprise fixant les salaires (1O % au dessu:

de la C.C.N.) de base sur 6OOO kilomètres mensuels, le travail s'effectue en

principe du lundi au vendredi soir. En fait il existe une prime de départ le

dimanche soir (fixée à 300 f. ). une prime par kilomètre supérieur aux 600O ^C**\

exigés (£r o,15 F./km) et la plupart du temps les chauffeurs reviennent le

vendredi dans la nuit ou le samedi matin. Par ailleurs ils exécutent une série

de travaux annexes comme le petit entretien du matériel du fait du manque de

main d'oeuvre d'entretien affectée en priorité aux réparations importantes

et urgentes.

Grâce à un relevé systématique des kilométrages de la moitié de

l'effectif des chauffeurs de l'entreprise réalisé pour, le CE.,il a été possi-

ble de voir que la moyenne kilométrique par chauffeur/mois complet de présence

en 1977 s'établissait à 9193 km/mois ce qui nécessite un temps de conduite de

153 heures par mois si l'on considère que les chauffeurs roulent en moyenne

à 60 km/h. Cela correspond à une durée de travail de 63 h 15' si l'on consi-

dère que sur un ensemble de chauffeurs de longue distance et de régional la

moyenne des durées de conduite représente . 60 % des durées de travail.

• • « / • • •
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Les Conditions de travail se sont néanmoins quelque peu améliorées depui

qu'ils existe le forfait garantissant un revenu mensuel minimum en cas de mal

die ou d'arrêt du travail. Par ailleurs cet accord donne un caractère moins

fréquent à ce qui jusqu'alors paraissait normal comme : partir le dimanche

soir ou rester le samedi faire l'entretien. Ces quelques améliorations sont

dues à deux facteurs : un changement de direction et partant, de politique

du personnel (dans un temps pas si éloigné les routiers de cette entreprise

étaient nommés "les légionnaires"., au demeurant les routiers appelaient

l'encadrement et la direction "les maffiosi"). la nouvelle direction considère

Qu'il fallait améliorer la situation salariale pour transformer l'ambiance

de l'entreprise où le "coulage" ou la "perruque" constituait une véritable

règle de fonctionnement. Le syndicat le plus fort de l'entreprise, bien

implanté, avait organisé de multiples actions d'envergure pour faire avancer

l'idée d'une forfaitarisation du salaire sur un travail défini.

Néanmoins, i l faut bien constater que les conducteurs restent soumis à

Une charge de travail assez forte pour que la règle générale dans l'entrepris

demeure assez proche de ce qui se passe dans les autres entreprises faisant

de la longue distance. La gestion de la main d'oeuvre par établissement y esi

P°ur beaucoup malgré 1'uniformisation des conditions impulsée au niveau du

Comité d'Entreprise et des représentants du Personnel.

5 . La gestion en général.

Qu'il s'agisse de la commercialisation, du renouvellement du parc ou

de la gestion du personnel, les décisions importantes émanent de la directior

générale de l'entreprise qui négocie les grands accords avec les chargeurs,

traite avec trois constructeurs les marchés de renouvellement du matériel,

et avec les pétroliers et grands du pneumatique ses approvisionnements, trait

avec les syndicats des évolutions de salaire et des normes de travail.

Centralisée au niveau de la décision l'entreprise est décentralisée poui

ce qui concerne l'exploitation, Be donnant ainsi l'avantage de mettre en pJac

des économies d'échelles importantes et une certaine souplesse dans la gestic

du personnel. Souplesse qui offre la possibilité du gérer celui-ci selon les

normes habituelles dans la profession sans avoir à mettre en place la logisti

que coûteuse que nécessiterait l'amélioration significative des conditions d«

travail que permettraient les économies d'échelles jointes à une organisatioi

plus serrée du travail.



II - ENTREPRISES MOYENNES ET PETITES

D - Entreprise à double activité transports et B.T.P.

E - Entreprise de transport à la demande.

F - Organisateur de transport et transporteur.

G - Petite entreprise à évolution lente mais sûre.

H - Entreprise spécialisée dans le transport frigorifique.

I - Exemple d'une coopérative de transport.
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"D" - ENTREPRISE MOYENNE A DOUBLE ACTIVITE outre le transport.

(Ouest de la France, Pays de la loire)

L'entreprise se compose d'une cinquantaine de salariés répartis en trois

activités distinctes : le transport (22), les travaux publics (20) et le

dépôt-revente de fuel et charbon (3). Par ailleurs un atelier avec cinq méca-

niciens est commun aux trois activités qui toutes utilisent du matériel récla

mant un entretien mécanique (en tout donc 20 chauffeurs, 18 ouvriers conduc-

teurs d'engins et de bennes, 2 ouvriers livreurs de fuel, 5 mécanos, 4 employé

de bureaux)

1. L'origine de 1'entreprise

Primitivement, l'entreprise n'avait pas d'activité transport public.

Il s'agissait d'un grossiste en fuel et charbon domestique qui vendait

aussi de la bière et des jus de fruits. Presqu'un "bougnat" à ceci près qu'à

l'époque ces derniers livraient leurs produits avec une carriole à bras alors

que l'entreprise avait déjà deux camions.

Après la guerre les besoins liés à la reconstruction ont amené l'entre-

prise à se lancer dans les travaux publics et les transports. Ces deux der-

nières activités ont pris une certaine extension et l'activité de départ

s'est réduite, de sorte qu'actuellement les boissons ont été abandonnées,

l'entreprise ne gardant que sa position de grossiste pour une marque de fuel

domestique.

2. L'entreprise de transport

a) - capacité

Le parc se compose de 18 tracteurs et remorques et de deux porteurs.

5 remorques et un porteur sont des frigorifiques, les autres sont des savoyau

Le trafic de l'entreprise s'effectue sous carte rouge, en location et avec

des carnets à souche de zones de courtes distances permettant de circuler

à environ 300 kilomètres autour du dépôt.

1é
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b) - le marché

Les départs sont des transports en direct avec des clients locaux (peti-

tes industries métallurgiques, briquetteries, industries alimentaires). Deux

clients principaux, l'un pour le transport de viande, l'autre pour le transpoj

de produits industriels finis (Nécessaire au VRD), sont traités en location.

Pour les retours, l'entreprise fait appel à des correspondants qui affrê

tent régulièrement l'entreprise. En cassde pénurie de trafic pour les corres-

pondants, elle passe par les bureaux de fret : "en principe, on monte en

direct et on descend pour un correspondant pour la ville de X" (de sorte que

le camion effectue un trajet à vide d'environ cinquante kilomètres de X

jusqu'au dépôt).

c) - Exploitation

Cinq tracteurs et semi frigorifiques sont affectés au transport de viandt

en location exclusive pour le compte d'une société d'abattage et de distribu-

tion des quartiers de viande dans les boucheries des grandes surfaces. Les

transports effectués sont fonction des ordres des locataires, les chauffeurs

ne savent pas à l'avance ce qu'ils auront à faire. Néanmoins, ils tournent

régulièrement. La société d'abattage travaille avec d'autres transporteurs

de la région et des régions destinataires de ses envois.

Six tracteurs et semi "savoyardes" sont affectés au transport de la

production (tuyaux plastiques pour le VRD) de l'unité de production locale

d'une grande société. Faisant appel aussi aux services d'une très grande en-

treprise de transport, les six tracteurs du transporteur local semblent être

loués pour écréter un certain nombre de fluctuations dans les départs. En

effet l'unité de production envoie ses produits dans un certain nombre de

dépôts d'une part, sur un certain nômbrede gros chantiers d'autre part. Un

partage des trafics existe entre la grande et la petite entreprise de trans-

port, la première assurant essentiellement les transports vers les dépots,

la seconde vers les chantiers (avec néanmoins quelques transports vers les

dépots). Assez souvent en retour, ils transportent des matières premières

pour l'unité de production qui par ailleurs a un embranchement fer.

Les autres véhicules effectuent les transports en direct des fonderies,

briquetteries etc.. locales, dans deux directions pour des destinations rela-

tivement peu éloignées (3OO kilomètres par départ environ).

1*
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d) - Le parc de véhicules

Les marchés de location jouent un rôle moteur dans le développement de

l'entreprise, notamment en ce qui concerne le rejeunissement du parc. En effet

les contraintes propres du transport de denrées périssable implique que les

tracteurs et frigo qui y sont affectés soient en parfait état. Aussi tous les

tracteurs neufs sont affectés à ce trafic, régulièrement renouvelles. Ils sont

ensuite affectés "aux transports en direct" qui d'une part se font sur des

distances relativement faibles et qui d'autre part n'impliquent pas de tenir

des délais stricts, (certains anciens véhicules sont affectés ensuite à la

livraison de rfruel ou aux activités de travaux publics qui se réalisent à

l'échelon local). Des véhicules les plus récents aux plus anciens on parcourt

la gamme des trois activités transport de l'entreprise si ce n'est, pour parti

celle de l'ensemble des activités de l'entreprise (transport et hors transport

Le petit entretien est effectué par les chauffeurs (vidanges), le reste

l'est par les mécaniciens.

e) - Organisation du travail et conditions de travail.

Le trafic frigorifique s'effectue sur des trajets nationaux et internati

tionaux : "ce sont les gars qui travaillent le plus dans l'entreprise, les gar

ils sont fous ils cassent le boulot, s'ils produisent trop, leurs heures vont

baisser, ils rentrent trop vite". Ils effectuent un, deux ou trois tours selon

la distance, la plupart du temps ils reviennent à vide (sauf s'il y a quelque

chose à porter pour le locataire). Sachant qu'ils auront du travail toutes les

semaines, les chauffeurs de frigo ne le connaissent qu'au coup par coup. Le dé

part leur est annoncé à la prise de poste, au retour, ils savent où ils repar

tent lorsqu'ils vont à l'abattoir.

Le.trafic en location pour les tuyaux est plus irrégulier de sorte qu1

existe un processus de report d'une semaine sur l'autre des heures non

effectuées à cause d'un manque de travail. Ainsi certaines semaines les chauf-

feurs ne feront qu'un tour et la semaine suivante, ils en feront trois et ains

de suite, de semaine en semaine jusqu'à concurrence d'une moyenne de 50 heures

hebdomadaires. Pas plus que "les frigos" donc ils ne savent p a r avance

le travail qu'ils effectueront.
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Pour ce qui concerne les transports en direct les destinations sont

prévisibles mais la nature du travail à effectuer varie en fonction des com-

mandes de départ mais surtout des retours. Malgré les variations et les

incertitudes tant au niveau de la prévisibilité des trajets que des transports

à effectuer il existe dans l'organisation dû travail des chauffeurs une "règle

du jeu" qui s'est établie à la suite d'un certain nombre de conflits sociaux.

L'accord d'entreprise prévoit que les chauffeurs sont payés (au mois) sur la

base de 50 heu3.~es hebdomadaires. Les délégués du personnel veillent à ce que
I

cette règle s'applique et elle l'est relativement bien pour ce qui concerne

les conducteurs en location pour le trafic des tuyaux et les conducteurs effec

tuant les transports en direct. Par contre les conducteurs en frigorifiques

s'en écartent régulièrement et l'un d'eux prévoit qu'à force de "casser le

boulot", moi même je le fais trop souvent, pour rester dans les délais, on va

Se retrouver avec des heures en baisse et des réductions sur les frais de

route'.'

-"Les heures en baisse" : II s'agit en fait de la baisse du nombre d'heu

res nécessaires pour effectuer un transport donné sur un trajet donné. Les

heures nécessaires" constituent le contenu des 50 heures hebdomadaires et
l'intensité du travail effectué dans cette durée. "Casser le boulot" revient

à effectuer plus rapidement que prévu (ou que déterminé sous le contrôle des

délégués) chacune des rotations afin de revenir chez soi plus vite, d'économi

ser sur les frais de route, etc.. : "si on produit trop on va y perdre sur

tous les tableaux".

L'existence de cette règle explique pourquoi il existe une régulation

de la quantité globale de travail mensuel par un système de report d'une semai

ne sur l'autre.

Si la valeur temporelle globale de la durée de travail hebdomadaire moyer

est acquise, le contenu du travail concret (nombre de tours) à effectuer du-

rant ce temps est perpétuellement remis en cause et constitue un enjeu de lutt

quotidienne extrêmement prégnant. En règle générale on considère que deux

tours par semaine correspondent au quantum d'heures à effectuer si l'on y ajot

te le temps nécessaire à l'entretien, néanmoins les chauffeurs peuvent effectv

trois tours, soit pour rattrapper des heures en retard, soit par besoin d'ar-

gent (en fonction des digponibilités) ou au contraire en faire un seul s'ils

ont des heures d'avance. Pourtant, au début de l'accord, la quantité d'heures

au tour était de 30 heures, du fait de l'accroissement du réseau autoroutier,e

le est descendue à 24 heures, mais le patron voudrait la faire passer à
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22 heures sinon à 20 heures sur certaines liaisons. Là l'opposition des

chauffeurs est très nette car la norme serait alors trois tours une semaine,

deux tours la semaine suivante, c'est à dire une intensification très impor-

tante de leur travail.

Les salaires dans 1'entreprise sont de 10 % au dessus des normes conven

tionnelles, il existe une prime d'ancienneté et la direction essayant d'insti-

tuer une prime de départ du dimanche soir (ou prime au tour supplémentaire en

fait) s'est vue obligée de payer ces tours supplémentaires en heures supplé

roentaires, néanmoins, cela se fait implicitement sur la Base d'un forfait

moins intéressant que celui qui détermine de fait le "travail normal". Le

niveau de salaire moyen oscille entre 3200 et 36O0 francs pour le travail

normal.

3. L'insertion de l'entreprise

Pour comprendre le fonctionnement de la partie transport de 1'entre-

Prise il est nécessaire de considérer l'entreprise du point de vue de l'ensem-

ble des relations socio-économiques qu'elle entretient dans le milieu local.

Passant d'une vocation de "bougnat" à celle de prestataire de services

pour les travaux publics (matériel de transport de sable, creusage..) elle

assure toute une série de travaux dans la ville où elle est implantée, (ville

qui par ailleurs a connu un développement important qui a nécessité de nom-

breux travaux - routes, ponts, zones d'habitation, de loisir, et zones indus-

trielles) .

Entreprise moyenne certes, ramenée à ses caractéristiques quantitatives,

mais entreprise qui compte dans une ville de tradition rurale qui connait un

développement industriel,qui aménage sa vocation première aux conditions

d'évolution du monde rural (exode rural, - nécessité de créer des emplois

locaux - dépendance de la production agricole aux industries agro-alimentaire;

De même qu'elle compte pour la transformation de l'espace local, elle

compte au même titre dans le développement des échanges qu'amène la création

d'unités de productions nouvelles. D'autant que sur le plan social son fonda-

teur fait partie des "personnalités" locales et départementales.
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Comme les activités économiques locales sont diversifiées, l'entreprise

l'est dans les services qu'elle offre, les travaux qu'elle peut effectuer

dans ce tissu économique et social. Il faut noter que ses activités les plus

importantes, transport et travaux publics, sont celles là même où les pouvoir

locaux de l'administration s'expriment en droit de la façon la plus prégnante

4 . Statut des activités transport

En ce qui concerne les transports,l'activité a retrouvé une seconde

jeunesse avec les implantations industrielles nouvelles. Auprès de nombreux

Petits chargeurs, elle est peu concurrencée par les quelques artisans trans

porteurs locaux. Il y a plutôt complémentarité. Pour les marchés de location

par contre, la concurrence avec des transporteurs de la région ou d'autres

régions (de destination notamment) risque d'être plus vive. Pour la location

de frigorifiques, la concurrence s'exerce à terme au détriment de l'entrepris

"D" si les autres entreprises de transport appliquent à leurs chauffeurs

des normes de travail plus intensives que celles qui règlent sa propre activi

té. Le fait que les "frigo" ne s'en servent que comme référence à leur prati-

que réelle pour l'établissement de leurs revenus, en est le signe.

Pour la location transport de tuyaux, la concurrence s'établit à un

autre niveau. En effet, la grande entreprise de transport qui vient charger

dans l'unité de production locale a des accords avec la société à vocation

internationale à qui appartient cette unité de production. De fait, on voit

qu'il existe une division très nette entre la fonction de la grande entrepris

de transport : assurer e n location les transports les plus réguliers, donc

les plus prévisibles ce qui permet une exploitation serrée des moyens de pro

duction (capacité transport, heures de chauffeurs), - et la fonction de

^.entreprise"D" qui consiste à écrêter les variations et les dispersions des

commandes faites à l'unité de production. A charge pour l'entreprise "D" de

réguler les surcapacités chroniques de transport disponible et de travail

nécessaire dans sa gestion du parc et du personnel.


